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ORDONNANCES

•rdonmiic» n° «5-1722 du SI Juillet IMS
relative au commerce dee allumettes.

EXPOSE DES MOTIFS
Aux termes de l’article 630 du code des con

tributions indirectes. « tous les commerçants 
patentés qui en font la demande sont autori
sés à faire le débit des allumettes de toute 
sorte en se soumettant aux réglements géné
raux de l’Etat ».

A la faveur do ces dispositions, des commer
çants no présentant pas toujours toutes les 
garanties désirables peuvent se livrer au débit 
oes allumettes.

Au surplus, l’expérience a démontré guc la 
faculté d'ouvrir et de multiplier sur n’importe 
quel point du territoire des établissements de 
grossistes ou de demi-grossistes en allumettes 
était incompatible avec une répartition judi
cieuse de ces produits.

Il est apparu, en définitive, qu’il convenait 
de subordonner A l’autorisation administrative 
l’exercice do la profession de marchand en 
gros ou demi-gros d’allumettes.

Tel est l’objet du présent projet d’ordon
nance, qui stipule, en outre, que cette auto
risation pourra être retirée en cas de fraude 
ou de condamnation entachant l’honorabilité 
du marchand.

Le Gouvernement provisoire de la Répu
blique française,

Sur le rapport du ministre de l’économie 
nationale et des finances,

Vu l’ordonnance du 3 juin 1943 portant 
institution du Comité fiançais de la libé
ration nationale, ensemble les ordonnances 
des 3 juin et 4 septembre 1944;

Vu rordonnance du 9 août 1944 portant 
rétablissement de la légalité républicaine 
sur le territoire continental, ensemble les 
ordonnances subséquentes;

Le comité juridique entendu,
Ordonne:

Art. 1er. — L’article 630 du code des 
contributions indirectes est complété et ré
digé ainsi qu’il suit:

« Tous les marchands patentés qui en 
font la demande sont autorisés à faire le 
débit des allumettes de toute sorte en se 
soumettant aux règlements généraux de 
l’Etat. Les marchands dont la demande 
concerne la vente en gros ou demi-gros 
ne peuvent exercer le commerce ds allu
mettes avant l’expiration d’un délai de 
deux mois, à Compter du dépôt de leur 
demande à la direction départementale 
des contributions indirectes. Au cours de 
ce délai, l’administration a la faculté de 
leur notifier le rejet de leur demande.

« Toute autorisation peut être retirée en 
cas de fraude ou de condamnation enta
chant l'honorabilité du marchand ».

Art. 2. — La présente ordonnance sera 
publiée au Journal officiel de la Républi
que française et exécutée comme loi.

Fait à Paris, le 31 juillet 1945.
C. DE GAULLE.

Par le Gouvernement provisoire de la 
République française:

Le ministre de l'économie nationale 
et des finances,

R. PLEVEN.
------------------- ---------------------------

Ordonnance n° 45-1723 du 2 août 1945 por
tant majoration de diverses pensions, 
allocations et suppléments viagers ins
crits au Trésor public et non fondés sur 
la durée des services.

EXPOSE SES MOTIFS
Les pensions civiles et militaires fondées 

sur la durée des services ont été depuis plu
sieurs années l’objet de relèvements succes
sifs, de même que les pensions militaires 
d’invalidilé ont bénéficié d’un suppléaient 
spécial temporaire augmenté à diverses re
prises.

Cependant, certaines pensions ou allocations 
exceptionnelles inscrites au Trésor public et 
non fondées sur la durée des services n’ont 
pas bénéficié d’un tel rajustement et les con
ditions économiques actuelles rendent néces
saire une révision de leur montant. II en est 
ainsi, notamment, pour les pensions prévues 
par les lois des 29 mars 1929 et 18 février 1931 
(veuve du maréchal Foch et veuve du maré
chal Joffre) et les suppléments exceptionnels 
résultant de la loi du 14 avril 1929, modifiée 
par la loi du 14 janvier 1930 (veuves et des
cendants des maréchaux de France, des gé
néraux ayant exercé de grands commande
ments pendant la guerre 1914-1918).

Pour tes mêmes raisons, il est proposé éga
lement de majorer ie taux de certaines pen- 
tions viagères accordées à titre de récompense 
nationale particulièrement en faveur de 
MM. Tardieu et Basset, du général Schnei- 
dareck et de Mmes Millerand, Lobligeois, Sa- 
vorgnan de Brazza et Ehoué.

Tel est l’objet de la présente ordonnance, 
dont la date d’effet est fixée au 1er juil
let 1915.

Le Gouvernement provisoire de la Répu
blique française,

Sur le rapport du ministre des finances.
Vu l’ordonnance du 3 juin 1943 portant 

institution du Comité français de la libé
ration nationale, ensemble les ordonnan
ces de* 3 juin et 4 septembre 1944;

Vu l’acte du 9 août 1944 relatif au réta
blissement de la légalité républicaine sur 
le territoire continental, ensemble les or
donnances subséquentes;

Le comité juridique entendu,
Ordonne:

Art. 1er. — Sont validés les actes de 
l’autorité de fait se disant gouvernement 
de l’Etat français, dits: lois n" 035 et 636 
du 23 juin 1942, lois n° 790 du 17 août 
1942, n® 926 du 17 octobre 1942 et n° 1082 
du 26 décembre 1942, attribuant diverses 
dotations viagères exceptionnelles à titre 
de récompense nationale.

Art. 2. — Les pensions exceptionnelles 
attribuées par les lois des 29 mars 1929 
et 18 février 1931 sont portées à 200.000 F.

Art. 3. — Les suppléments exception
nels de pension prévus à l’article i*r de 
la loi du 14 avril 1929, modifiée par la 
loi du 14 janvier 1930, sont respective 
ment portés à 90.000 F et à 60.000 F.

Art. 4. — Les dotations annuelles via
gères prévues par les lois validées visées 
A l’article l*r, ainsi que celles accordées 
par les ordonnances des 13 avril et 
l®1, juillet 1944, sont majorées de 50 pour 
100.

Art. 5. — Les dispositions de la présente 
ordonnance prendront effet du 1er juillet 
1945.

Art. 6. — La présente ordonnance sera

Subliée au Journal officiel de la Rénu- 
îique française et exécutée comme loi. 
Fait à Paris, le 2 août 1945.

C. DE GAULLE.
Par le Gouvernement provisoire de la 

République française:
Le ministre des finances,

R. PLEVEN.
-------------------------------------------------<»«»■ . ■ ■■■

Ordonnance n° 45-1724 du 2 août 1845 
relative aux réparations dues aux victi
mes de la silicose considérée comme ma
ladie professionnelle.

EXPOSE DES MOTIFS
De longues études, poursuivies avec la col

laboration de personnalités médicales haute
ment qualifiées, ont fait apparaître la néces
sité d’instituer, comme l’ont dé^à fait de nom
breux pays étrangers, une législation relative 
è la réparation d’une maladie dénommée « si
licose », qui, comme son nom l’indique, at
teint les travailleurs exposés aux poussières 
de silice.

La silicose, qui est désormais connue, évo
lue et se manifeste dans des conditions si 
particulières qu’il n’est pas possible de lui 
appliquer le droit commun des maladies pro- 
fessionnèlles, tel qu’il résulte de la loi du 
25 octobre 1919, modifiée par la loi du l«r jan
vier 1931.

Bien que les dispositions faisant l’objet do 
projet d ordonnance ci-joint aient été conçues 
avec le souci d’apporter le minimum de dé
rogation à la toi précitée, il a été nécessaire 
d’y introduire un certain nombre d’innova
tions. C’est ainsi que le nouveau texte, après 
avoir ajouté h la loi du 25 octobre 1919 un 
tableau définissant les formes que doit revê
tir La muindic pour ouvrir droit à indemni
sation et énumérant les travaux dangereux, 
prévoit un classement des entreprises dans 
lesquelles l’ensemble du personnel est pré
sumé exposé au risque de silicose. Ce classe
ment entraînera, en faveur des travailleurs.
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le renversement de la charge de la preuve 
en ce qui concerne leur emploi habituel aux 
travaux dangereux.

In des caractères particuliers de la silicose, 
A savoir la grande lenteur de son évolution, 
a conduit «rabord A fixer un long délai de 
responsabilité qui, en période norma’.e. sera 
de cinq ans, ensuite A porter de trois à huit 
ans le délai de révision, enfin do subordon
ner le droit aux indemnités, non seulement 
A l’exécution habituelle des travaux figurant 
au tableau, ce qui est la condition normale
ment exigée par la loi de mats égale
ment A une durée déterminée d’exécution 
desdits travaux. 11 s’agit IA d’une notion en
tièrement nouvelle, celle de l’exposition au 
risque.

Quant A l’indemnisation des malades, elle 
s’etfcctue en principe conformément aux dis
positions de la loi du 9 avril 1998 sur les acci
dents du travail, que celle de 1919 étend aux 
maladies professionnelles. Toutefois, la sili
cose étant essentiellement caractérisée par 
son évolution chronique ne donne habituel
lement pas lieu A des manifestations aiguës 
temporaires et, de ce fait, n’ouvre pas droit 
aux indemnités prévues par la loi en cas d’in- 
capaeité temporaire. D’autre part, l’expérience 
ayant montré l’intérêt qui s’attache A éloi
gner un malade des travaux dangereux avant 
que la silicose ait atteint chez lut un degré 
provoquant une incapacité permanente de tra
vail, la nouvelle ordonnance Institue A cet 
effet une indemnité de changement d’emploi, 
tout en interdisant, sous peine d’amende, 
d’occuper aux travaux réputés dangereux le 
bénéficiaire de eette indemnité.

La procédure d’indemnisation, qui est nor
malement celle suivie en ce qui concerne les 
accidents du travail, a du recevoir les amé
nagements découlant de cette constatation ex
trêmement importante selon laquelle ta bonne 
application de la nouvelle légis'alion sera 
subordonnée A l’examen des malades par des 
médecins possédant une connaissance précise 
de la silicose. De là l'intervention obligatoire, 
toutes les fois qu’il y a déclaration de celte 
maladie, de médecins inspecteurs du travail, 
nommés par l'administration parmi les prati
ciens reconnus comme les plus qualifiés en 
la matière. De là également l’obligation pour 
les tribunaux de ne choisir comme experts 
que des médecins spécialisés, qu’il s’agisse 
de l'indemnité de changement d’emploi ou de 
la rente d’incapacité permanente.

Une autre innovation, qui constitue égale
ment une dérogation remarquable au droit 
commun des maladies professionnelles, con
siste dans la radiographie dite «dedépart », à 
laquelle l'employeur peut soumettre l’ouvrier 
cessant d’élre occupé aux travaux réputés 
dangereux énumérés au tah'eau. Cette mesure 
peut dégager la responsabilité de l’employeur 
a l’égard des employeurs ultérieurs; elle peut 
au contraire faire apparaître celle responsa
bilité.

Enfin, il était nécessaire de prévoir une dis
position relative à l’Alsaee-Lorraine, qui béné
ficie d'un régime spécial d’assurances contre 
les accidents du travail et où, d’autre part, 
le risque de silicose revêt une importance 
particulière. Un régime de réparation de eette 
maladie ayanl été instauré sous l’occupation 
allemande sera, A titre transitoire, maintenu 
en vigueur, afin d’éviter la soiution de con
tinuité résultant du délai de six mois qui doit 
s’écouler entre la publication de la nouvelle 
ordonnance et sa mise en application. Un 
texte spécial introduira dans les départements 
du Ilnut-Rhin, du Bas-lthin et de la Moselle 
le tableau relatif A la silicose avec les dispo
sitions tenant compte du régime local de cou
verture des accidents du travail.

La fixation A six mois du délai d’appllca 
lion auquel il vient d’OIre fait allusion cnnsti 
Vte i',ne autre dérogation, d’une portée consi 
durable, au droit commun des ina'adies pro 
icgsionnellcs. La loi de 1919 prévoit en elfe 
que les adjonctions A la nomenclature desdite: 
maladies sont exécutoires dans un délai <1< 
trois mois, supputé A partir de la r.romulgaiior 
des textes, augmenté de la durée de réspon 
sabihlo afférente A chacune des maladies 
Dans le cas particulier de la silicose, te proje 
ci-joint ne se serait donc appliqué qu’aux ca 
constatés cinq ans et trois mois après sa pro 
muigation. t rio telle mesure ne pouvait être 
envisagée en présence du nombre importait! 
de travailleurs actuellement atteints de sifi 
cose. qu’il est humainement imuossibie de

priver plus longtemps de la réparation qu’ap
pelle leur état. Do IA la nécessité impérieuse 
de faire prédominer un Intérêt social incon
testable sur un principe juridique en donnant 
A la nouvelle législation une portée rétro
active.

Le Gouvernement provisoire de la Répu
blique française,

Sur le rapDort du ministre du travail et 
de la sécurité sociale, du ministre de la 
production industrielle, du ministre de 
l’économie nationale, du ministre des fi
nances. du garde des sceaux, ministre de 
la justice, et du ministre de la santé pu
blique.

Vu l’ordonnance du 3 juin 1943 portant 
institution du Comité français de la libé
ration nationale, ensemble les ordonnan 
ces des 3 juin et 4 septembre 1944;

Vu la loi du 25 octobre 1919, modifiée 
et complétée par la loi du 1er janvier 1931 
étendant aux maladies d’origine profes
sionnelle la loi du 9 avril 1898 sur les 
accidents du travail;

Vu l’ordonnance du 9 août 1944 relative 
au rétablissement de la légalité républi
caine sur le territoire continental;

Vu l’ordonnance du 15 septembre 1914 
relative au rétablissement de la légalité 
républicaine dans les départements du 
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de 1a Moselle;

Le comité juridique entendu,
Ordonne:

Art. 1er. — Les tableaux annexés à la 
loi du 25 octobre 1919, modifiée par la loi 
du 1er janvier 1931, sont complétés par 
le tableau suivant:

25° Silicose professionnelle.
Maladies consécutives a i'inhalatiox

DE POUSSIÈRES SILICEUSES ET AMIANTIFÈRES

Délai de responsabilités: cinq ans, sous ré
serve «es dispositions transitoires prévues
A l’article 14 (2« alinéa).

Maladies engendrées ou aggravées 
par les itoussières de silice.

Silicose: fibrose pulmonaire consécutive à 
l’inhalation de poussières renfermant de la 
silice libre ou de l’amianle, lorsqu’il y a des 
signes radiologiques accompagnés de troubles 
fonctionnels et en particulier de dyspnée.

Complicalions cardio-vasculaires de la sili
cose.

Complications infectieuses non tubercu
leuse de la silicose et complications tubercu
leuses. lorsque les modifications pulmonaires 
dues à la silicose ont contribué manifeste
ment à l’éclosion ou à l’évolution de ces com
plications.

Travaux susceptibles 
de provoquer des maladies.

Travaux de forage, d’abalage, d'extraction 
de minerais ou de roches siliceux ou amian- 
tifères.

Concassage, broyage, tamisage et manipu
lation effectués à sec de minerais ou de ro
ches siliceux ou amiantifères.

Taille et polissage de roches siliceuses.
Fabrication et manutention de produits 

abrasifs, de poudres à nettoyer ou autres pro- j 
duits renfermant de la silice libre.

Fabrication du carborundum, du verre, de J 
La porcelaine, de la faïence et autres produits : 
céramiques, des produits réfractaires.

Travaux de fonderie exposant aux poussières ! 
de sable (démoulage, ébarbage, dessablage). '

Travaux de moulage, polissage, aiguisage 
effectués à sec «au moyen de meules de grès.

Travaux de décapage ou de polissage au 
Jet de sable.

Cardage, filature et lissage de l’amiante.

Art. 2. — La silicose professionr*lie ou* 
vre droit à réparation dans les conditions 
fixées par la loi précitée sous réserve des 
dispositions de la présente ordonnance.

Le tableau de la silicose professionnelle 
pourra être révisé dans les conditions dé* 
terminées par l’alinéa 2 de l’article 3 de 
la loi du 2o octobre 1919, modifiée par la 
loi du 1er janvier 1931.

Des arrêtés du ministre du travail et de 
la sécurité sociale, du ministre de la pro
duction industrielle et du ministre de la 
santé publique désigneront les établisse
ments ou.parties d'établissement dans les
quels l’ensemble des travailleurs est pré
sumé exposé au risque de silicose, sauf 
à l’employeur à prouver, le cas échéant, 
pour chacun des intéressés qu’il n’a pas 
été occupé habituellement à des travaux 
figurant au tableau de la silicose profes
sionnelle. Toutefois, ces établissements 
seront, dès l’entrée en vigueur de la pré
sente ordonnance, soumis aux obligations 
qui en résultent en raison de l’execution 
desdits travaux. .

Art. 3. — Par dérogation aux disposi
tions des alinéas 2 et 3 de l’article 3 de 
la loi du 25 octobre 1919 modifiée, la res- 
ponsabilité patronale ne subit aucune atté
nuation si l'incapacité de travail résultant 
de la maladie et comportant indemnité se 
révèle avant l’expfration d’un délai de six 
mois à compter du moment où l’ouvrier 
a cessé d’être exposé au risque. Elle va 

| ensuite en décroissant en raison du temps 
| écoulé entre l’expiration de ce délai et 

le moment où survient l’incapacité de tra
vail pour s’annuler à la fin du délai de 
responsabilité.

Art. 4. — Les maladies énumérées au 
tableau de la silicose professionnelle no 
donnent pas lieu au payement par les em
ployeurs responsables des indemnités et 
prestations de l’incapacité temporaire.

Le droit aux renies prévues par la loi 
du 9 avril 1898 dans les cas d’incapacilé 
permanente ou do mort n’est ouvert que 
si la durée totale de l’emploi, en une ou 
plusieurs périodes, dans une ou plusieurs 
exploitations, à des travaux énumérés au 
tableau de l’article i*r ci-dessus, e<t au 
moins égale à cinq ans. Toutefois, ce délai 
peut être réduit à deux ans s’il est prouvé 

j que la victime est atteinte de silicose nette 
à manifestation fonctionnelle précoce.

Art. 5. — Une indemnité de changement 
| d’emploi, calculée dans les conditions 
I fixées par l’article G ci-après et attribuée, 

en cas de désaccord, dans les conditions 
prévues A l’article 7, est accordée au tra
vailleur dont le changement d’emploi est 
nécessaire pour prévenir une aggravatiraa 
de son état, mais qui ne remplit pas les 
conditions exigées pour bénéficier d’une 
rente, soit parce qu’il n’est pas atteint 
d’une incapacité permanente de travail du 
fait notamment qu’il ne présente pas d’in
suffisance fonctionnelle respiratoire, soit 
parce qu’il n’a pas été exposé au risque 

I de silicose pendant cinq ans.
Le droit à l’indemnité de changement 

d’emploi est subordonné à la déclaration 
prévue par l’article 8 ci-après et à l’exa
men du malade par le médecin inspecteur 
du travail dans les conditions définies par 
l’article 9.

L’emploi doit être quitté dans le délai 
de six mois à compter de la date du cer
tificat du médecin inspecteur du travail 
prévu par l’article 9 ci-après. Toutefois, 
ce médecin peut fixer un délai plus court 
si l’état du travailleur le nécessite.

L’indemnité de changement d’emploi ne 
peut être attribuée qu’une seule fois.

Art. 6. — L’indemnité de changement 
d’cmDloi est égale à trente jours de sa-*,
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laire par année d'exposition au risque de 
silicose sans pouvoir dépasser cent cin
quante Jours de salaire. Toute fraction 
compte pour une année entière. Le salaire 
servant de base au calcul de l'indemnité 
est le salaire moyen des ouvriers de même 
catégorie de ia “dernière entreprise dans 
laquelle l'ouvrier a été exposé au risque 
de silicose, tel qu'il est fixé à l’expiration 
du délai prévu au troisième alinéa de l’ar- 
tice 5 ci-dessus.

L’indemnité de changement d’emploi est 
acquise au travailleur ou à ses ayants 
droit; elle est payable par mensualités 
égales échelonnées'sur une période qua
druple du nombre de jours de salaire pris 
en considération pour le calcul de ladite 
indemnité. Cette période peut, toutefois, 
être abrégée par le juge de paix si la vic
time est momentanément sans enijdoi ou 
si sa situation personnelle la justifie. Le 
premier payement a lieu obligatoirement 
au moment où le travailleur quitte son 
emploi.

Tant que le travailleur n’a pas retrouvé 
un nouvel emploi, les payements mensuels 
pont regardés comme un salaire pour l’ap
plication de la législation sur les assuran
ces sociales, les retraites des ouvriers mi
neurs et les société ? de secours. Les coti
sations patronales correspondantes sont à 
la charge de l’employeur débiteur de l'in
demnité. Les cotisations ouvrières affé
rentes au premier payement sont retenues 
sur les payements suivants.

Art. 7. — Les contestations relatives à 
l’indemnité de changement d’emploi sont 
soumises aux règles de compétence appli
cables en matière d’indemnité journalière 
en vertu de l’article 10 de la loi du 
9 avril 1898.

Lorsque la contestation porte sur la né
cessité du changement d’emploi et donne 
lieu à expertise, celle-ci est confiée obli
gatoirement par le juge de paix à un mé
decin inspecteur du travail spécialisé en 
matière de pneumoconioses, autre une ce
lui qui a procédé à l’examen de la vic
time en vertu de l’article 9 ci-apres.

g — Tout cas de silicose doit faire 
l objet, de la part de la victime, de la 
déclaration exigée par l’article 5 de la 
loi du 25 octobre 1919. même si le certi
ficat médical prévu audit article 5 ue con
clut qu'au changement d’emploi. Cette dé
claration doit contenir la désignation des 
employeurs successifs avec les dates de 
commencement et de fin d'occupation par 
chacun d’eux et les durées d’exposition au 
risque de silicose, sans cependant que l'ab
sence de ces mentions puisse exonérer les 
employeurs de leur responsabilité.

Art. 9. — Dans les cinq jours de la ré
ception de la copie de la déclaration et 
de l’exemplaire du certificat médical prévu 
à l alinéa 3 de l’article 5 de la loi du 25 oc
tobre 1919, l’inspecteur du travail ou le 
fonctionnaire chanré de la surveillance de 
la dernière entreprise dans laquelle le tra
vailleur a été exposé au risque de silicose 
transmet le dossier au médecin inspecteur 
du travail spécialisé en matière de pneu
moconioses. Celui-ci examine sans délai le 
malade, procède ou fait procéder à "une 
radiograpnie et établit un certificat des
criptif exprimant son avis sur le taux d’in
capacité de l’intéressé et, éventuellement, 
sur la nécessité de son changement d’em-

Ïiloi. Une copie du certificat est remise à 
'ouvrier; l’original est adressé au juge de

fiaix qui, en cas d’incapacité permanente, 
e joint au dossier de l’enquête prévue à 

1 article 12 de la loi du 9 avril 1898.
Les contestations relatives à la teneur 

du certificat, sauf dans les cas où ce der
nier conclut expressément à un simple

changement d*emp!oi, sont de la compé
tence du tribunal civil.

Les frais nécessités par l’intervention 
du médecin inspecteur du travail, et, Je 
cas échéant, les frais de radiographie et 
d’expertise, sont supportés par le ou les 
employeurs, sauf si l’attribution de l’in
demnité de changement d’emploi ou d’une 
rente est refusée par décision judiciaire. 
Dans ce cas, ils suivent le sort des dépens 
de l’instance.

Lorsqu'il y a lieu h expertise, celle-ci 
est confiée à trois médecins spécialement 
qualifiés eh matière de pneumoconioses.

Art. 10. — Sans préjudice de l'applica
tion de l’article 19 de la loi du 9 avril 
1898 et sous réserve des dispositions du 
premier alinéa do i’article 4 de ia présente 
ordonnance, l’ouvrier bénéficiaire d’une 
indemnité pour changement d'emploi peut, 
en cas d’aggravation de son élat, exercer 
une action en révision en vue de l’attribu
tion d’une rente, s il a rempli, avant l’at
tribution de l’indemnité, les conditions de 
délai d’exposition au risque définies par 
l’article 4 précité. Dans ce cas, le delai 
de révision court de la date de la décision 
du juge de paix reconnaissant le droit 5 
l’indemnité, ou. en cas d’accord entre tes 
parties, de la date du premier versement.

Le délai de révision prévu par la loi du 
9 avril 1898 est, dans tous les cas, porté à 
huit ans en ce qui concerne les maladies 
figurant au tableau de la silicose profes
sionnelle.

Art. U. — Dans tous les cas où une 
action en révision est exercée, le malade 
doit être examiné par le médecin inspec
teur du travail spécialisé en matière de 
pneumoconioses, qui procède ou fait pro
céder à une radiograpnie. Le certificat dé
taillé établi par ce médecin est transmis 
sans délai au greffe du tribunal civil; une 
copie est remise à l’intéressé.

Dan»? le cas où l’action en révision est 
exercée par l’employeur, le malade est 
tenu de se soumettre' à l’examen médical 
auquel il est procédé par application de 
l’alinéa précédent. En cas de refus de la 
victime, l’employeur ou l’assureur peut 
demander au président du tribunal la sus
pension de la rente dans les conditions 
fixées par l’article 19 de la loi du 9 avril 
1898. Lee frais nécessités par l’interven
tion du médecin inspecteur du travail et 
les frais de radiographie suivent le sort 
des dépens de l’instance.

Art. 12. — L’ouvrier bénéficiaire de l’in
demnité de changement d’emploi ou d’une 
rente allouée en vertu de la présente or
donnance ne peut plus être occupé à des 
travaux figurant au tableau de la silicose 
professionnelle. Tout employeur qui affec
terait sciemment ledit ouvrier à de tel* 
travaux serait passible d’une amende de 
200 à 5.000 F.

Art. 13. — L’ouvrier qui cesse d’être 
• occupé à des travaux énumérés au tableau 
de la silicose professionnelle doit, si l’em
ployeur le demande, se soumettre à un 
examen radiographique.

La radiographie prévue à l’alinéa précé
dent, dite radiographie de départ, est faite 
par un radiographe dfeigné par l’inspec
teur du travail ou le fonctionnaire chargé 
de la surveillance de l’entreprise, à moins 
que l’ouvrier ne demande qu’elle soit faite 
par un radiographe désigne par le juge de 
paix. L’ouvrier peut, à ses frais, se faire 
assister par un médecin de son choix. 
Une épreuve de la radiographie lui est 
remise gratuitement rur sa demande.

L’ouvrier qui refuse de se soumettre à 
ia radiographie de départ ou quitte l’en
treprise sans avertissement perd le béné
fice des indemnités correspondant à la

durée-do son occupation, dans cette entre* 
prise, aux travaux énumérés au tableau 
de la silicose professionnelle. L’eœplovcur 
est exonéré de toute participation aux in
demnités éventuellement dues en vertu 
de la présente ordonnance; il en est do 
même si, h radiographie ayant eu lieu, 
qelle-ci est reconnue, brs d une contesta
tion ultérieure, comme ne présentant 
aucun .signe de silicose. Cette exonération 
est toutefois sans Influence sur le point 
de départ et le décompte du délai d’expo* 
sition au risque.

Les dépenses occasionnées par la radio
graphie, y compris les indemnités duc* à 
l’ouvrier pour frais de déplacement et 
oerte de salaire, sont ù la charge de l’em
ployeur et, en cas de contestation, fixées 
en dernier ressort par le juge de paix.

Art. 14. — Nonobstant toutes déposi
tions contraire»?, et notamment celles du 
paragraphe 2 de l’ailicle 13 Je la loi Ju 
25 octobre 1919, les dispositions qui pré
cèdent seront applicables aux cas de ma
ladie constatée après l’expiration d’un 
délai de six mois courant de la publication 
de la présente ordonnance.

délai de responsabilité est porté à 
dix ans pour tous les travailleurs qui font 
constater l’existence de la maladie pen
dant les cinq années qui suivent la date 
d’entrée en vigueur, déterminée à l’alinéa 
ci-dessus, de la présente ordonnance, et 
qui ont cessé d’être exposés au risque de
puis plus de cinq ans ù la même date. 
Toutefois, la rente allouée à ces travail
leurs ne peut être supérieure h celle dont 
ils bénéficieraient si, le délai de respon
sabilité applicable étant rie cinq ans, ils 
avaient cessé* d’être exposés au risque de
puis quatre ans lors de l’entrée en vigueur 
de la présente ordonnance.

Art. 15. — Le régime de réparation de 
la silicose appliqué en fait dans les dépar
tements du Ilaut-r»hin. du Bas-Rhin et de 
la Moselle avant leur libération est provi
soirement maintenu en vigueur.

Art. 10. — La présente ordonnance sera 
publiée au Journal official de la Répu
blique française et exécutée comme loi.

Fait h Taris, le 2 août J945.
C. DE GAULLE.

Tar le Gouvernement provisoire de la 
République française:

Le ininislrc du travail 
et de la sécurité sociale,

ALEXANDRE PARODl.
Le garde des sceaux, ministre de la justice,

PIERRE-HENRI TEITCEN.
Le ministre de l'économie nationale 

et des finances,
R. PLEVEN.

Le ministre
de la production industrielle;

RODERT LACOSTE.
Le ministre de la santé publique,

FRANÇOIS lilLLOUX.

----------------- ---------------------------- -

Oédonnanc n* 45-1725 du 2 août 1945 ré* 
tablissant le fonctionnement de la caisso 
générale de garantie.

EXPOSE DES MOTIFS

Un décret-loi du 26 septembre 1039 a, pou? 
la durée des hostilités, suspendu le fonction
nement du conseil d’administration de la 
caisse générale de garantie et transféré ses 
attributions ft une commission spéciale de 
eomuosition plus restreinte.
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t Klint donné l’importance des questions que 
t)o.so actuellement te fonctionnement des as
surances sociales. Il parait opportun de re- 
nu'llre en fonction le conseil d administration

Erévu par le décret-lot du 28 octobre 1935.
-est pourquoi le projet d’ordonnance ci-joint 

comporte la suppression de la commission spé
ciale et le rétablissement du conseil d’admi- 
jii-lralion de la caisse générale de garantie 
tel qu’il existait avant 1939.

Toutefois, il a paru nécessaire d’apporter h 
sa composition une légère modification. L’ar
ticle 38 du décret-loi susvisé prévoit que ce 
conseil comprend deux membres désignés par 

.istre des finances. La caisse générale 
de garantie étant un établissement public 
soumis au contrôle financier des services de 
l'économie nationale, il a paru souhaitable 
qu un représentant de ces derniers prenne 
part aux délibérations.

Dans ces conditions, il est prévu dans le pro
jet ci-joint que l’un des membres désignés 
par le ministre des ftnauccs doit l'être au titre 
de l’économie nationale.

Pour les mêmes raisons, 11 est également 
prévu que le conseil d’adminislration de la 
caisse généralo do garantie statue sur les

aueslions intéressant le personnel administrn- 
f, sous réserve de l’approbation des minis
tres du travail, de l’économie nationale et 

des finances.

Le Gouvernement provisoire de la Répu
blique française,

Sur le rapport du ministre du travail et 
de la sécurité sociale,

Vu l’ordonnance du 3 juin 1943 portant 
Institution du Comité français de la libé
ration nationale, ensemble les ordonnances 
fies 3 juin et 4 septembre 1944 ;

Vu le décret-loi au 28 octobre 1935 fixant 
le régime des assurances sociales applica
ble aux assurés du commerce et de l’indus
trie;

Vu le décret-loi du 26 septembre 1939 
relatif au fonctionnement de la caisse gé
nérale de garantie;

Vu l’ordonnance du 9 août 1944 portant 
rétablissement de la légalité républicaine 
6ur le territoire continental;
• Le comité juridique entendu,

Ordonne:
Art. 1er. — Le décret-loi du 26 septem

bre 1939 relatif au fonctionnement de la 
caisse générale de garantie, est abrogé.

Art. 2. — Le premier alinéa du paragra
phe 2 de l’article 38 du décret du 28 octo
bre 1935 susvisé est modifié par la substi
tution aux mots: « deux membres dési
gnés par le ministre des finances » des 
mol' : « un membre désigné par le minis
tre de l’économie nationale et un membre 
désigné par le ministre des finances ».

Art. 3. — Le troisième alinéa du para
graphe 2 de l’article 38 du décret du 28 oc
tobre 1938 susvisé est modifié par la 
substitution aux mots: « sous réserve de 
^'approbation des ministres du travail et 
'de la sécurité sociale et des finances », des 
mots: « sous réserve de l’approbation des 
ministres du travail et de la sécurité so
ciale, de l’économie nationale et des 
finances ».

Art. 4. — La présente ordonnance sera 
publiée au Journal officiel de la Républi
que française et exécutée comme loi.

Fait à Paris, le 2 août 1945.
C. DB GAULLE.

Par le Gouvernement provisoire de la
République française:

Le ministre du travail 
ït de la sécurité sociale,

ALEXANDRE PARODf.
Le ministre de l'économie nationale 

et des finances,
R. PLEVEN.

— 4M---------------------

Ordonnance n° 45-1726 du 2 août 1945 rela
tive à l’organisation du ministère des 
postes, télégraphes et téléphones.

EXPOSE DES MOTIFS
L’organisation de l’administration centrale 

du m nl-lèrc des postes, télégraphes et télé
phones est actuellement réglée par l’acte dit 
loi du 17 octolre 1912 qui le place sous l'au
torité du secrétaire général des postes, télé
graphes et téléphones.

Cette organisation nul était indispensable 
quand ce service public relevait d’un autre 
ministère n’a plus sa raison d’être actuelle
ment et il convient de replacer l’adin nistra- 
tion centrale sous l’autorité directe du minis
tre des postes, télégraphes et téléphones.

Tel est l’objet de la présente ordonnance.

Le Gouvernement provisoire de la Répu
blique française,

Sur le rapport du ministre des postes, 
télégraphes et téléphones,

Vu l’ordonnance du 3 juin 1943 portant 
institution du Comité français de la libé
ration nationale, ensemble les ordonnan
ces des 3 juin et 4 septembre 1944;

Vu l’ordonnance du 9 août 1944 relative 
au rétablissement de la légalité républi
caine sur le territoire continental;

Le comité juridique entendu,

Ordonne :
Art. l0f. — Est expressément constatée 

la nullité de l’acte dit loi du 17 octobre 
1942 relative à l’organisation du secréta
riat d’Etat aux communications (secréta
riat général des postes, télégraphes et té 
léphones).

Toutefois, cette nullité ne porte pas at
teinte aux effets résultant de l'applica
tion dudit acte antérieure A la mise en 
vigueur de ia présente ordonnance.

Art. 2. — L’administration centrale du 
ministère des postes, télégraphes et télé
phones comprend, outre le cabinet du mi
nistre, six directions.

Art. 3. — Toutes dispositions contraires 
A la présente ordonnance sont abrogées.

Art. 4. — La présente ordonnance «sera 
«publiée au Journal officiel de la Répu
blique française et exécutée comme loi.

Fait à Paris, le 2 août 1945.
C. DE GAULLE.

Par le Gouvernement provisoire de la 
République française:

Le ministre des postes, 
télégraphes et téléphones,

EUGÈNE THOMAS.
Le ministre des finances,

R. PLEVEN.
----------------------------_

Ordonnance n° 45-1727 du 2 août 1945 
relative à l’assistance à la famille.

EXPOSE DES MOTIFS

Aux termes du décret-loi du 29 juillet 1939, 
article 79, modifié par l’aclc dit loi du 3 fé
vrier 1942, les familles qui percevaient soit 
les allocations familiales, sotl les majorations 
pour enfants des allocations militaires, soit 
les majorations pour enfants des allocations 
de chômage, ne pouvaient bénéficier intégra
lement de l'assistance à la famille que si 
elles comptaient plus de trois enfants à 
charge.

Les familles ayant moins de trois enfants 
ne iiouvaien! prétendre à l'assistance à la fa
mille que dans ia limite du montant dus allo
cations familiales cl de salaire unique ser
vies aux salariés de la résidence.

Ce plafond aboutissait, en pratique, fi ex
clure du bénéfice de l'assistance A la famille 
les familles qui percevaient le taux plein de
l’une ou l’aulro de ces allocations.

Or, si la rigueur de ee« dispositions pouvait 
se concevoir" pour des fniniP.es dont le père 
est en mesure de subvenir aux besoins de 
son foyer par un travail régulier, rclle-ct pa
rait excessive lorsque les fonctions de chef de 
famille sont assurées par la mère, qui doit 
pourvoir seule à i’entrclien de ses enfants.

C’est dans cet esprit que l’acte dit loi du 
9 septembre 1942 a prévu, dans son arli«'lc 7, 
que les veuves, quel que soit le nombre do 
leurs enfants, peuvent cumuler sans limita
tion le bénéfice «le l'a^shlancc à la famille et 
de l’une quelconque de-dites prestations. Mais 
ces dispositions restrictives ne visent que les 
« veuves », à l’exclusion des femmes aban
données, des femmes de prisonniers et de tou
tes celles qui, pour des raisons diverses, as
sument seules, ftar leur travail, la charge de 
leurs enfants.

Le présent texte a pour effet de combler 
cette lacune.

Il dispose que foules les femmes qui four
voient seules h l’entretien de leurs enfants, 
sans considération du nombre de ces enfants, 
pourront cumuler, sans limitation, le bénéfice 
de l’assistance et l’une des prestations énu
mérées à l’article î««- de l'acte dit loi du 3 fé
vrier 1942, sous réserve de satisfaire, par ail
leurs, aux Conditions requises.

Aucun effet rétroactif n’est envisagé.

Le Gouvernement provisoire de la Répu
blique française.

Sur le rapport du ministre de la santé 
publique ;

Vu l’ordonnance du 3 juin 1943 portant 
institution du Comité français de la libé
ration nationale, ensemble les ordonnances 
des 3 juin et 4 septembre 1944;

Vu le décret du 29 juillet 1939 relatif à 
la famille et A la natalité françaises;

Vu l’ordonnance du 9 août 1911 relative 
au rétablissement de la légalité républi
caine sur le territoire continental;

Le comité juridique entendu,

Ordonne :
Art. 1er. — Les femmes veuves ou assu

mant seules Ja charge de leurs enfants, 
sans considération du noniljre de ces der
niers, peuvent cumuler sans limitation le 
bénéfice de l'assistance à la famille et de 
l’une quelconque des prestations énumé
rées A l’alinéa 1er de l’article 1er de l’acte 
dit loi du 3 février 1942 maintenu provi
soirement en application.

Art. 2. — La présente ordonnance sera 
publiée au Journal officiel de la Républi
que française et exécutée comme loi.

Fait à Paris, le 2 août 1945.
C. DE GAULLE.

Par le Gouvernement provisoire de la 
République trançaise:

Le ministre de la santé publique,
FRANÇOIS BÏLLOUX.

Le ministre de l’économie nationale 
et des finances,

R. PLEVEN.
Le ministre de l’agriculture,

TANGUY PIUGENT.
Le ministre du travail 

et de la sécurité sociale, 
* ALEXANDRE I’ARODI.

----------------------------------------------
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Ordonnance n° 45*1728 du 2 août 1845 por
tant application aux Antilles et à la Réu
nion dee dispositions de l’ordonnance 
du 7 juin 1845 instituant une nouvelle 
révision des listes électorales et organi
sant une procédure spéciale pour l’ins
cription de certains électeurs.

EXPOSE DES MOTIFS
Une ordonnance en date du 7 Juin 19*5 a 

Institué en France uns nouvelle révision des 
listes électorales et organisé une procédure 
spéciale pour l’inscription do cerla.ns élec
teurs.

Il nous « paru qu'il y avait lieu d’envisager 
l’application des dispositions de cette ordon
nance dans les colonies des Antilles et de la 
Réunion.

Les article; 1er, 2 et 3 de l’ordonnance qui 
a été préparée A cet effet tendent A faire ap

idiration A la Mart nique, & la Guadeloupe et 
i la Réunion desdites dispositions. Le para 

graphe 2 de l’article 1er laisse A un arrête des 
gouverneurs le soin de fixet»les délais de pro
cédure applicables A cette révision exception 
Utile.

il n’a pas paru utile de prévoir le cas des 
pe-sonnes réfugiées ou évacuées par suite 
d’opérations militaires, ce cas étant particu
lier A la métropole.

Telle est l’économie du présent projet d’or
donnance.

Le Gouvernement provisoire de la Répu
blique française.

Sur le rapport du ministre des colonies,
Vu J’ordonnance du 3 juin 1913 portant 

Institution du Comité français de la libé
ration nationale, ensemble les ordonnan
ces des 3 juin et 4 septembre 1944;

Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854;
Vu l'ordonnance du 20 novembre 194i 

portant adaptation aux territoires relevant 
du ministère des colonies des dispositions 
de l’ordonnance du 21 avril 4944 sur l’or
ganisation des pouvoirs publics en Fiance 
après la libération, modifiée par l’ordon
nance du 45 mai 1945;

Vu l’ordonnance du 7 juin 4945 insti
tuant une nouvelle révision des listes 
électorales et organisant une procédure 
spéciale pour l’inscription de certaines ca
tegories d’électeurs;

Le comité juridique entendu,
Ordonne:

Art. 1er. — A la Martinique, à la Guade
loupe et à la Réunion il sera procédé, à 
titre exceptionnel, au coure du deuxième 
semestre de l’année 1945, à une révision 
des listes électorales.

lTn arrêté du gouverneur de la colonie 
fixera les délais de procédure applicables 
û cette révision ainsi que la date à partir 
d? laquelle sera effectuée cette opération

Art. 2. — Tout électeur ou électrice qui, 
h la Martinique, à la Guadeloupe et à la 
Réunion, s’est trouvé dans l’impossibilité 
de vérifier ou de demander son inscrip
tion sur la liste électorale par suite de son 
appartenance à l’une des catégories ci- 
après :

1° Militaires;
2° Déportés au litre politique ou au titre 

du service du travail obligatoire;
3P Electeurs ou électrices retenus en 

dehors du territoire de la colonie du fait 
des événements nés de la guerre, 
pourra, même après la clôture de la liste, 
se pourvoir devant le jurçe de paix aux 
fins d’inscription, par déclaration ou par 
lettre recommandée adressée au greffier.

La réclamation devra être introduite 
par l’intérescé dans les vingt jours qui 
suivent son retour dans ses foyers.

Dans les vingt-quatre heures du dépôt, j 
le greffier notifiera ce pourvoi au maire 
de la commune où le réclamant prétend 
exercer ses droits. Le piaire assurera la 
publicité de ce pourvoi, dans les formes 
ordinaires, et fera connaître, s’il y a lieu, 
ses observations au juge de paix dan6 un 
délai de trois jours A partir de la notifi
cation i lui faite.

Le juge de paix statuera cinq jours au 
moins et dix jours au plus après le dépôt 
au greffe de la réclamation.

Art. 3. — Est applicable à la Martinique, 
à la Guadeloupe et à la Réunion, l’arti- 
cle 14 (2°) de la loi du 5 avril 1884 tel

u’il a été modifié par l’ordonnance du
juin 1945 susvisée.
les femmes françaises établies à l’étran

ger et immatriculées au consulat de 
France seront inscrites, sur leur demande, 
soit sur la liste électorale de la commune 
de leur dernier domicile ou de leur der
nière résidence dans la colonie, à condi
tion. dans ce dernier cas, qu’elles y aient 
résidé six mois au moins, soit sur la liste 
électorale de leur commune de natesance.

Art. 4. — La présente ordonnance sera 
publiée au Journal officiel de la Répu
blique française et exécutée comme loi.

Fait à Paris, le 2 août 1915.
C. DE GAULLE.

Par le Gouvernement provisoire de la 
République française:

Le ministre des colonies,
P. GIACOBBI.

■48» ............. -

Ordonnance n° 46-1636 relative au cumul de 
retraites et da rémunérations publiques, au 
cumul de deux ou plusieurs pensions et à 
celui des indemnités spéciales temporaires 
afférentes à plusieurs pensions.

Rectificatif au Journal officiel du 21 juillet 
1945: page 4579, 2* colonne, A l'article 1er, 
21* ligne, au lieu de: « 1er octobre. 1940 », 
lire: « 1er octobre 1930 ».

T

DÉCRETS, ARRÊTÉS 

& CIRCULAIRES

MINISTÈRE DE U JUSTICE

Cours de justice.

Le garde des sceaux, ministre de la Justice,
Vu l’ordonnance du 28 novembre 1944 por

tant modification et codification des textes re
latifs A la répression des faits de collabora
tion,

Arrête:
Art. 1*-. — La troisième sous-section sié- 

cant au Havre de la section départementale 
e la Seine-Inférieure do la cour de justice 

du ressort de la cour d’appel de Rouen sera 
supprimée A dater du 5 août 1945.

Art. 2. — La première et la deuxième sous- 
section de la section départementale de la 
Seine-Inférieure de la cour de justice du res
sort de la cour d’appel de Rouen, dont le 
siège est fixé à Rouen, auront compétence sur

le territoire du département de la Seine-Infé
rieure, la répartition de« procédures étant faite 
par les soins du ministère public.

Fait à Paris, le 1er août 1945.
PixnnE-nBxm tkitckn.

Le garde des sceaux, ministre de la Justice,
Vu l’ordonnance du 28 novembre 1944 por

tant modification et codification des textes re
latifs A la répression des faits de collabora
tion,

Arrête:
Article unique. —- Les dispositions de l’ar

ticle 3 de l’arrêté du 11 décembre 1944, par 
lesquelles 11 a été créé deux sous-sedlons à la 
section départementale du Var de la cour do 
justice du ressort de la cour d’appel d’Aix, 
cesseront d’avoir effet A la date au 5 août 
1945.

Fait à Paris, le août 1943.
PIERRE-HENRI TEITQEN.

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Concours pour le recrutement de chiffreurs.

Le ministre des affaires étrangères 

Arrête:
Art. 1er. — Un concours pour le recrutement 

de seize chiffreurs sera ouvert au ministère 
des affaires étrangères le 8 octobre 1945.

Art. 2. — Les conditions de ce concours 
seront l’objet d’un avis publié le jour mémo 
au Journal officiel de la République française.

Art. 3. — Le nombre des places prévues 
pourra être réduit si les candidats ne font pas 
preuve d’un minimum de connaissances.

Fait à Paris, le 28 Juillet 1945.
GEORGES BIDAULT.

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR

Décret n° 45-1729 du 25 juillet 1945 instituant 
une zone interdite le long de la frontière 
franco-espagnole.

Le Gouvernement provisoire de la Républi
que française,

Sur la proposition du ministre de l’intérieur,
Vu l’ordonnance du 3 juin 1943 portant Insti

tution du Comité français de la libération na
tionale, ensemble les ordonnances des 3 juin 
et 4 septembre 1944;

Vu le décret-loi du 2 mai 1938 sur la police 
des étrangers;

Vu le décret du 14 mal 1938 réglementant 
la condition du séjour des étrangers en 
France ;

Vu l’article 7 (alinéa lw) de l’ordonnance 
du 9 août 1944 portant rétablissement de la 
légalité républicaine sur le territoire conti- 
nental, ensemble les ordonnances subséquen
tes, par l’effet duquel est provisoirement 
mainlenu en application l’acte dit loi du 
20 janvier 1943, autorisant la création de zo
nes réservées,

Décrète :
Art. 1« — Llaccès de la zone comprise 

entre la frontière espagnole et une ligne dé
limitée comme suit est interdite:

Limite Nord de la commune de Ciboure, 
rive droite do la Nivello jusqu’à la route na
tionale n° 618 jusqu’au Sud de l’agglomération 
de Cambo-!es-ltains route nationale n° 132, 
jusqu'à Saint-Jean-Pied de Port.
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Honte Nationale n® 133, Jusqu’à Saint-Jean-lc- 
Vieux route Ahaxe-Lecumberry-Behorleguy, li
sière Nord «lu sentier de bordure se dirigeant 
d’ouest en Est par le pic de Behorteguy, col 
Burdin-Alcabchefy et la route Sunharetle-Alos, 
sud de l’arglomératlon de Tardets, roule»Sud de raegioincraiiuu ire iuuii: na-
tonale GIS “passant par Lanne-Arelle Ju*«|U’à 
Camcros, IC 41 Jusqu'à Lourdios-lchère, ligne 
contournant le bols d’tchère au Nord et à 
tl d passant à l’Ouest des communes d’Osse. 
Lees-lthM et rejoignant la route nationale 131 
nu'pont d’Ksquit; ligne contournant le Sud 
des pics d'Arapoup et d'IIiadauche, passant 
par le s 'nur.ct du col d’iseye, le *ud des pies 
Perinavou, Sesques, Escarpuru, Caperau, Ga- 
zie«.d’Àulc, Uourratater, It.sc&u, le Nord de Ga- 
ba'. remontrait la vallée du Sousseou, le col de 
Lur-le, contournant le Nord du pic de Ger, 
payant au Sud-Est de Goucelle, rejoignant la 
(imite du département des llautcs-Pyrénées 
par la Latte-dè-Bazen et la suivant jusqu’à la 
rive Sud du lac de M guelou-lac des Carnaous, 
ligne rejoignant la vallée du gave d’A-rens et 
la remontant par sa bordure Ouest jusqu’au 
pont de Lalvassa; de ce point la ligne se di
rige vers PEst en passant par les Cabanes de 
Labassa, le pio d’Arrazes, le plat Puot, le pic 
de IMarrouy, le col de la Haougade, la ligne do 
crête aboutissant au pic «le Laytigouse. Elle 
bifurque vers le Sud pour aboutir au monu
ment Alphonse-MeUlon. elle pas-se au Sud de 
l’hôtellerie du Pont-d’Espagne. emprunte la 
rive gauche du gave de Gaube qu’elle re
monte jusqu’aux cascades sup*5rieures ; de là, 
la ligne rejoint le pic Arailîe, emprunte le 
sentier connu.sant au lac d’Eslom, borde la 
partie Sud de ce lac, suit la ligne de crête

Passant par le pk de Pedlgnaou, le pic «le 
Blont-IIcrede, ensuite, elle repart vers le Sud 
pour aboutir au Pont-de-Neige des Oullettes- 

d’0--oue, elle côtoie la rive droite du gave 
d’Ossoue Jusqu’au pont «l’Eslouzaou'îe, puis 
elle rejoint la limite Sud du périmètre doma
nial du Mourgat à la cote 17S9 et la limite 
Nord du cirque de Gavamie par le sommet de 
la Cascade; elle remonte aux montagnes de 
Marbore, d’Estaznu et de Pimene. Puis elle 
redescend vers l’Est jusqu’au cave d’Estaube 
dont elle empfunte la rive droite jusqu’au 
gave de lleas; elle remonte le gave de Hcns 
(rive gauche) jusqu’au lac de Las-Aires; de là 
elle part vers le Nord-Est pour emprunter une 
ligne de crêtes jalonnée par le pic de Garbats, 
Ia“ montagne de la Gela, le pic de Piau. le pic 
de Bassia, le pic de Tours, le p.c de Ludetle 
et la montagne Pcne-d’Ays. De ce point, elle 
repart vers le Sud-'Kst pour traverser le ruis
seau de la Gela au pont de l’Ours. File em
prunte ensuite une ligne de crêtes Jalonnée 
par le mont «lu Cacchet, le pic de Cuneillc, 
puis elle se dirige vers le Nord-Est jusqu’au 
pour de Moudang; elle traverse les sapinières 
de Hem pour aboutir au pic de Las-Aiguilles. 
Elle continue ver3 l’Est. traverse le ruisseau 
de Hioumajou an pont Tisne; puis elle passe 
par le cap de Laubere, le Garrot-de-l’radas, le 
pic de Sarrouyes, les sommets de Parraoulî 
jusqu'au pic «le la Tour; puis elle rejoint le
hic d’Arrouyette, elle continue vers te Sud- 
Est pour traverser le ruisseau de la Neste de 
la Lapes au pont de Lespitaou; elle passe au 
pic du Midi-de-Genost, aux rnonlaanes de La
pe*, au pic de la Howrque; clic bifurque vers 
l’Est, traverse le ruisseau de la Nesle-de-Cln- 
rabide pour arriver au déversoir du Tac de 
Caillamias. De ce point el!e repart vers l’Est 
en vriipruntant la rive Sud-Ouest du lac de 
Catllaouas, la rive Sud-Ouest du ruisseau met
tant en communication les lacs des Goures- 
Bianes et Caillaouas. Elle suit la r've Sud-
Oue.'t du lac des Gourgs-Hlanes poilr remonter 
au pic de Spijcoies et au pic Montarrouve. Elle 
est ensuite jalonnée par tes points sii vants: 
rive Sud du lac de Saousat, cap de Hoimts- 
Sées. casca«le du Lvs, vallée au Lys. pont 
d'Estrn'ngouillef, pont de Darguières,'hauteur 
120*, lisière Est des agglomérations de Montau- 
nan. de Juzet et d’Artigues. usine électrique 
d’Artigues, lisière Est de Gouaux-dc-Luchon, 
hauteur 1500, pic de Pnlarquère, Sud de l’ag
glomération do Fos, pont du Roi, Sud de l’ag
glomération de Sacoste, rive Sud «lu ruisseau 
de Maadan, mine de Palede-Rase, pic de la 
Calabasse, pic de !a Mêle, col d’Aoueran (ex
clu), Sud de l'étang d’Araing mine du Be- 
talllou (exclue), col de Sarrat (exclu), rive 
P't de la vallée du Riberot, Sud de la com
mune d’Ayer et du lac de Betmnie, tue de la 
Ssebo, Sud des carrières de marbre d’F.stour, 
Sud-Ouest de Lataule, bordure Ouest du che

min de grande communication n° 32, Sud- 
Ouest des communes de Capvert# d’Angouls et 
de Salau, cote 1626, pic del Couret, Sud de 
l’agglomération d’Aulus cote 2058, rive Sud 
des étangs de Bassics, Ouest de la rivière de 
Vicdessos, Sud de l’Arllguc, Sud des étangs 
d’Izourt et de I’eyregrand, cote* 2002, 1710, 
1671, pont des Selàreris, cotes 1740, 1971, Sud 
des cols des Finestees et de la Ridorte, tute 
de l’Ours, élang de Comle, Ouest roule na
tionale 20, Ouest de l'agglomération de l’IIos- 
pitalet, hauteur 1931, Sud du col de Puymo- 
rens, hauteur 2619, col de Las Vézines. La 
ligne se dirige alors vers le Sud par le pic 
do Font-Vlvo (2.638), 1e pic occidental du col 
Itougc (2.835), le roc de Casleilla (Î.0S9), 
puis vers l’Est par le pic «tes Mauroux (2.112) 
et la coume <»e Mouille! pour aboutir à Odelllo- 
Vln, au point d’intersection de la route natio
nale n® G!8 avec te chemin départemental 
n® 29. A partir de ce point, elle suit le côté 
Ouest du chemin départemental n® 29 Jus
qu’à sa rencontre avec la route nationale 
n» 11G, traverse cote route, la longe vers le 
Sud jusqu’au chemin départemental n®33 A, 
suit cette route côté Est jusqu’à Eyno, englobe 
ce village dans la zone frontalière et remonte 
la rivière a’Eyne, sur la rive droite, pendant 
4 km 2C0 pour aboulir au lieudit * La Jasse *. 
Elle s’oriente alors rers l’Est, pasfte par le 
Cambras-d’Aze (2.750), le pic de Lorry (2.566), 
le pic Redoun (2.678), le col de la Pale (2.293), 
le Pta Segala (2.227) et te puig de Coiladc- 
Verdc (2.520). Elle oblique vers le Sud-Est, 
passe à l’Ouest du hameau «1e Saint-Sauveur 
(commune de Prats-de-Mollo), traverse la 
route nationale n® 115 a, pour aboutir au puig 
Perréol, se prolonge vers l’Est sur la com
mune de Scrralongue qu’elle emtfobe ainsi 
que le hameau de la Forgo-del-Mftg Jusqu’à 
la Serre-de-Montner (1.198). Elle continue par 
la chapelle ae Pujol-d’Adalt, le mas de Can- 
Félix a l’Est de Montalba-d’Amélie, le pic do 
Founfrède (1.061), le hameau de la Scfve, et 
rejoint le chemin départemental n® 13 c. 
Elle remonte sur le côté Est du chemin dé
partemental n® 13 et de la route nationale 
n® 618 jusqu’à l’intersection avec la route 
nationale n® 9 au Chêne-Liège. Elle passe en
suite au pic Estelle (817), au Sud de la com
mune de Montesquieu, longe les chemins dé
partementaux n°® 11 et 2 par les communes 
de Villelongue, Laroquo et Sorèdc, qu’elle 
laisse hors de la zone; de Soréde, plie se di
rige directement sur le château de Valmy (non 
compris), Notre - Darne - de - Consolation (non 
compris), le hameau «le Cospron (non com
pris), puis sur le puig des Mas qu’elle en
globe et se termine à l’extrémité du cap Re- 
deris.

Art. 2. — Par exception à la règle prévue 
à l’article 1er, peuvent séjourner et circuler 
librement dans !a zone interdite et y péné
trer sans autorisation spéciale, les personnes 
qui y possèdent leur domicile ou leur rési
dence habituelle.

Art. 3. — Les Français se trouvant dans 
l’obligation «le se rendre dans la zone inter
dite délimitée à l’article 1« doivent soflicitcr 
du commissaire de police ou du chef do la 
brigade de gerwiarmerie de leur domicile, la 
délivrance d’un sauf-conduit.

. Leur demande devra être accompagnée do 
pièces justificatives établissant que leur 
voyage a un but d’intérêt général, ou est mo
tivé par une situation familiale grave.

Art. I. — Les fonctionnaires français pour
ront pénétrer dans la zone interdite sur pré
sentation de leur carte d'identité officielle, 
accompagnée d’un ordre de mission.

Art. 5. — Les étrangers sont et demeurent 
soumis aux dispositions prévues par le dé
cret du 12 décembre 19ii; toutefois, II ne 
peut leur être «iélivré de titre de circulation 
à destination de la zone interdrte que dans 
ies cas indiqués à l’article 3 ci-dessus, pour 
les Français.

Art. G. — Les voyageurs titulaires d’un pas
seport régulièrement’visé, qui se rendent en 
Espagne ou qui en proviennent, et qui tran
sitent sans arrêt par la zone réservée sont 
dispensés «le la possession du sauf-conduit.

Art. 7. — Le sauf-conduit peut être délivré 
pour un ou plusieurs voyages, et ta valklité ne 
peut être supérieure à dix jours. Il doit être 
avisé, à l’arrivée, par le commissaire de po
lice ou le chef de la brigade de gendarmerie.

Art. 8. — A l’expiration de la validité du 
sauf-conduit, soq titulaire doit quitter la zone 
Interdite.

Art. 9. — Toute infraction aux dispositions 
du présent arrêté est passible des peines pré
vues à l’article 3 de la loi provisoirement ap
plicable du 20 janvier 19)3.

Art. 10. — Le ministre de l’infé-rtnir est 
chargé de l’exérution du présent décret, qui 
sera publié au Juurnul officiel de la Républi
que française.

Fait à Paris, te 25 Juillet 19».
c. ds gaulul

Par le Gouvernement provisoire de U 
République française :

Le ministre de l'intérieur,
a. TIXIKR.

Rétablissement de la liberté de circulation 
dans certaines communes côtières.

Le ministre de l’Intérieur,
Vu l’article 6 du décret du 7 juUIet 1945 

portant interdiction de la circulation des per
sonne» dans les communes côtières en raison 
de l’existence des mines et engins divers,

Arrête :
Article unique. — À dater de la publication 

du présent arrêté, la liberté de circulation 
est rétablie dans les communes suivantes:

Département du Finistère. 

Concarneau.

Département de la Gironde.
La Teste-de-Buctï.
1® Toute la côte intérieure Ouest et Nord- 

Ouest du bassin d’Arcaehon, du lieudit Cap- 
ferret à Piquey, excepté la région Sud et 
Ouest de Piquey, la .région Sud et Ouest de 
Lacanau, la région comprise entre les Garde- 
Feux n°* 94-96;

2® La rive Sud du bassin d’Arcaehon;
1 3® La rive Ouest d’Areaehon, à l’exception

de la dune du Pliât.
Lège.
Côte intérieure do Piquey à Claouey.
Arès, Andernos.

Département des Pyrénées-Orientales.

Canet.
Les commissaires de la République «le Renne», 

de Bordeaux, de Montpellier et les préfets du 
Finistère, de la Gironde et des Pyrénées-Orien
tales sont chargés de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au Journal oflteiel de 
la République française.

| Fait à Paris, le 28 Juillet 1946.
À. Tl XI EH.

«»•-»---------

Le ministre de l’intérieur,
Vu l’article 6 du décret du 7 Juillet 1945 

portant interdiction de la circulation des per-
1 sonne» dans les communes côtières en raison 

de l’existence des mines et engins divers,

Arrête :
Article unique. — A dater de ta publication 

du présent arrêté, la liberté de circulation 
est rétablie oans les communes suivantes:

Département des Basses-Pyrénées.
Bayonne, Tlendaye, Urrugne, Clboure, Saint- 

Jcan-dc-Luz, Biarritz, Anglet.

Département de l'Hérault.
Sè te.
Le* commissaires de la République de Bor

deaux et (Montpellier et les préfets des 
Basses-Pvrénées et de l’Hérault sont chargé»
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<1? 1’exéculton du présent arrêté, qui sera

Iiubiié au Journal officiel de la République 
rançalse.
Fait à Paris, le 28 Juillet 1915.

A. TTXtBTl.
------------------- ---------------------------

At^mlnistratlon préfectorale.

Tar a’Têld en date du 31 mal 1915, M. Gau
mont, ancien préfet du Gcr«, a été placé 
dans la position de disponibilité sans traite
ment.

3® Sont rétrogradé* à l’emploi d'ouvrier:
M, Bosmet; chef d’énu'pe A la manufacture 

nationale d’armes de Sainl-L'iienne.
Ni. Rrcat. chef d’équipe a la manufacture 

nationale d'armes de Saint E'iennc.
M. Soupat. chef d’équipe > la manufacture 

nationa’c d’armes de SninUEPeune.
M. Buisson, faisant foperjon d) chef 

d’équipe A la manufacture r.aUonaîe d’ermos 
de Saint-Elienne.

4° Sont rétrogradé s A l’jnip.ol de chef 
d’équipe avec interdiction d’être n jmn.éa con- 
tremaltres pendant cinq ans;

M. Mazet. conlremaitre a ta manufacture 
nationale d'arme* de s tin! '«nne.

M. P-tncet. eonlremailre A la ma'ufaelure 
nationale d’armes de Sdnt-Eil.'nnc.

MINISTÈRE DE LA PROD'JaiON 
INDUSTRIELLE

Décret du 2 août 1945 déclarant cî’u'.iîitô pu- 
blique et urgent3 les travaux dj qonttruc- 
tion do la ligne de transport d’éreigic élec
trique à 220 kv entra Lnndres et Merzig.

Par décret en date du 2 août 1915, sont dé
clarés d’utilité publique et urgents les travaux 
de construction de la ligne de transport d’én r- 
gio électrique A 220 kv entre Landrcs et Mer
zig, en ce qui concerne la parti » de la ligne 
située en territoire français.

Les dispositions des articles 19 et 19 du dé
cret du 17 juin 1938 sont applicables auxdits 
travaux.

MINISTÈRE DE LA GUERRE4 .

Personnel!) civils oxterleuis.

Par arretés en dale 3 juillet 19i5. pris 
sur la proposition de la commission d’épura
tion des personnels civi’s du service oc; fa
brications d’armement :

1° Est licencié sans indemnité:
M. Pallhe (Michel), manœuvre à l’alelter do 

construction do Tarbes.
2° Est licencié sans indemnité, ni pension :
M. France?, surveillant A l'atelier de cons 

traction de Tarbes.
3° Est relevé de son emploi de veilleur:
M. Boutard. chei vellbur A la manufacture 

nationale d’armes de Saint-E’ienne.
4° N’aura pas son contrat renouvelé.
M. Gosier, traducteur technique a 1 atelier 

de construction de Tarbes.
5» Ne pourra être réemployé dons un éta 

bassement do l’Etal:
M. Desterac. contremaître en retraite A 

l’atelier de construction de l'arhes.

Par arrêtés en date du G uiltcl 1946, pris 
6ur la proposition de la commission d épura 
tion des personnels civils du service des fa
brications d’armement:

1® Sont rétrogrades d'emploi et remis chef 
d’équipe:

M. Yiou, eonlremailre auxiliaire temporaire 
A la manufacture nationale d’armes de ï-aint- 
Etiennc.

M. Forichon, contremaître auxi.Iaire * mpo- 
rairc A la manufacture nationale d’armes de 
Saint-Etienne.

2® Soûl rétrogradé* d’une Messe dans leur 
emploi:

M. Chamard, chef d’atelier auxiliaire tem-
oraire A la manufacture nationale vt’arraes
e Saint-Etienne.
M. Courbon. contremaître A la manufacture 

nationale d’armes de Salnl-Eticnnc.
M. Bertheas, contremaître A la manufacture 

nationale d’armes de Saint-Etienne.

Par arrêtés en date du 13 juillet 1915, pris 
sur la proposition de la commission dépura
tion de3 personnels civils du service des fabri
cations d'armement;

1° Est résilié de son contrat comme ingé
nieur civil, à rîembauchcr dans une catégo
rie inférieurs et à changer d’établissement:

M. Laffon, ingénieur civil A l’atelier de 
construction de Tarbes.

2® Est rétrogradé A l’emploi de sous-lnaé- 
nleur:

M. Trêves, Ingénieur dessinateur A la manu
facture nationa’o d’armes de Saint-Etienne.

3® Es* réîroçradé A l’emploi de chef 
d’équipe et déplacé d’ofrice:

M. Gromo, contremaître non professionnel 
A la manufacture nationale d’armes de Saint- 
Etienne.

4® E*t rétrogradé A l’emploi de tourneur de 
précidon et muté dans un autre établisse
ment .

M. Gultlaud. ’.oirncur de précision, faisan’ 
fonction de chef d’équipe A la manufacture 
nationale d'armes de Saint-Etienne.

5° Est rétrogradé A l’emploi d’ouvrier 
muté Jans un autre établissement:

M Dimier, chef d’équipe auxiliaire tempo 
mire A la manufacture nationale d’armes de 
Saint-Elienne.

G® Est rétrogradé A l'emploi d’ouvrier:
M Chevillard, faisant fonction de projeteur 

A la manufacture nationale d’armes de Saint- 
Etienne.

7® Est rétrogradé de deux classes dans son 
emploi :

M. Bailly, contremaître A la manufacture 
nationale d'armes de Saiat-Etlenne.

8° Est révoqué sans pension:
M. Fournier, chef d’atelier auxiliaire tem 

porairç A la manufacture nationale d'armes 
de Saint-Elienne.

9° Est exclu d: toute fonction de maîtrise
M.Allot. faisant fonclion de chef d’équipe 

A la manufacture nationale d’armes de Sain» 
Etienne.

10® Est exclu sans indemnité:
M Faure, chef d’équipe A la manufacture 

nationale d’armes de Saint-Elienne.
11° Est exclu définitivement sans indem 

ni té :
M. Romestan, employé de bureau à la ma- 

nufactu'c nationale d'armes de Saint-Etienne

Par arrêtés en date du 13 Juillet 1915, pris 
sur la proposition de la commission d'épura 
tion des personnels civils du service des fabri
cations a'armement:

1® Est rétrogradé d’un échelon dans son 
grade de contremaître:

M. Belle contremaître à l’atelier de cons
tructions de Lyon;

2® Est rétrogradé au grade de eonlremailre 
et déplacé d'office:

M. Perrachon, chef d’atelier à l’atelier de 
construction de Lyon;

3® Est rétrogradé au grade de chef d'équipe 
et déplacé d'office:

M. Vcrri r chef d’atelier auxiliaire tempo
raire à l’atelier de construction de Lyon;

4® Est rétrogradé A l’emploi d’employé de 
bureau et déplacé d'olflce:

M. Martinon, agent administratif à l’atelier 
de construction de Lyon;

5® Est licencié sang indemnité, ni pension 
et Interdiction d'occuper un emploi dons une 
administration de l’Etat:

M. Dumez (André) Ingénieur civil au labo
ratoire cenlral des fabrications d’armement;

6® Est licencié sans indemnité et interdic
tion d’occup r un emploi dans une adinmiv 
tration de l'Elat:

M. Crincr llcberl) ingénieur civil ou labo
ratoire central des fabrications d'armement-

MINISTÈRE DE IA RECONSTRUCTION 
ET DE L'URBANISME

Cabinet du ministre.

Par arrêté en date du 31 mars 1915, M. Du
crot (ltuymond-Louis-Plcrrc-Fronçois), chef de 
service à la caisse nationale des marchés de 
l'Elat, a été nommé chef de cabinet du mi
nistre, en remplacement de M. Claude Dcs- 
hayes, appelé A d’autres fondions.

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE

Liste d’aptitude aux fonct ons de professeurs 
et de maîtresses primaires* dans les lycées 
de jeunes filles de la Seine et de Seine-et- 
Oise.

Le ministre de.l’éducalion nationale,
Vu l’avis du comité consu lalif de rensei

gnement du second degré en date des 9 et 
10 juillet 1945,

Arrête:
Art. 1er — Sont inscrits pour line année, 

A dater du ltr juillet 1915, sur la liste d’apti
tude aux fonctions de professeurs el de maî
tresses primaires dans les lycées de jeunes 
Allés de la Seine et de Seine-ct-Oise:

1® Pour les chaires de mathématiques.
Mlle Ghcnnevellc, professeur agrégée au ly

cée de Dijon.
Mme Nicolas, professeur agrégée au lycée de 

Bordeaux.
Mme Schwaerzer, professeur agrégée au ly* 

cée de Montpellier.
Mme Théron, professeur agrégée au lycée 

de Toulouse.
Mlle Thicnnot, professeur agrégée au lycée 

de Lyon.
Mlle Weil (Denise), professeur agrégée au 

lycée de Bordeaux.

2° Pour les chaires de sciences physiques.
Mme Balîand, professeur agrégée au lycée 

de Tours.
•Mme Dumesnil, professeur agrégée au lycée 

de Clermont.
Mlle Royer, professeur agrégée au lycée de 

Besançon.
Mile Potier, professeur certifiée au collège 

d’Arras.

3® Pour les chaires de sciences natureüesi
Mme Carayon, professeur agrégée au lycée 

d’Orléans.
Mlle David, professeur airrécée au lvoée de 

Reims
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M ie Martre!, professeur agrégée au lycée de ;
Roanne.

Mlle RIcarJ, professeur agrégée au lycée de
Marseille.

40 pour les chaires de sciences physiques 
cl naturelles.

M’ie Delarue, professeur agrégée au lycée 
de Tunis.

Mme Quenlric, professeur agrégée au lycée 
du Havre.

Mme Slrub.n. ex-nrofesscur titulaire de ly
cée, directrice du collège de Montélimar.

5° Pour les chaires de philosophie.

L — Agrégées.
Mlle Bastid, Montpellier.
Mme Daval-Bernis, Rennes.
Mlle LegranJ, Caen.
Mme Motlini-Gnuion, Chartres.
Mlle Russier, Nantes. «
Mlle Via!, Lyon.

If. — Titulaires de lycée.
Néant.

111. ‘— Titulaire? de collège.
Néant.

0° rour les chaires de lettres.

I. — Agrégées.
Mlle Achard, Lyon.
Mme AnJréani, Toulon (g).
Mme Badlou, Toulouse.
Mme Balls, Bordeaux.
Mlle Bréguct, Aix-en-Provence.
Mme Briche, Montauban.
Mme Danlel-Nataf, Alx-en-rrovence.
Mlle Delebccq, Grenoble.
Mme Gauthier, Fromentin.
Ml!e Levigne, Lyon.
Mlle Naujac, Dijon.
Mme Pelletier, Lyon.
Mlle Richard, Delacroix.
Mlle Rousseau, Rouen.
Mlle Snberville, Rabat.

II. — Titulaires de lycée.
Mime Chapou, cours secondaire de Ncullly. 
Mlle Daudin, Rouen.
Mme Etienne, Chartres.
Mlle Genvot, Nancy.
Mlle Iluillard, Reims.
Mlle Pebordcs, Alfred-de-Vigny.

III. — Professeurs de collège.
Mme Semlni, Meaux.
Mme Soulcau, Libourne.

7° Pour les chaires d’histoire. 

Agrégées.
Mlle Baillic, Ntmes.
Mlle Bas, Besançon.
Mlle Molinié, Rooien.
Mme Molne-Ilugucnin, Marseille,
Mlle Bauralin. Tours.
Mlle Chérlf-Cheik, Delacroix.
Mlle Cusenier, Orléans.
Mme Fortunel-Garrault, Chartres.
Mme Gardinier, directrice, Morlaix.
Mlle Huot-Pleuroux, Auxerre.
Mlle Loret, Fontenay.
Mlle Vergcz-Tricon, Lille.
Mme Veyries, Casablanca.

II. — Titulaires de lycée.
Mlle Comier, directrice, Bergerac.
Mlle Thévenot, le Havre,

1IT. — Titulaire de collège.
Néant.

8° Pour les chaires d'anylais.
I. — Agrégées.

Mlle Fallet, le Havre.
Mlle Le Garrec, (Marselllc-Montgrand.
Mme Loubignac, Auxerre.
Mlle Lcscure, Caeu-Dcauvillc.
Mlle Malz, Orléans.
Mlle Maïugendre, Bordeaux.
Mme Paupy-Marllnet, Tours.
Mlle Rignault, Chartres.
Mme Schein-Brcchot, Rouen.
Mme Simon-Meyer, Mars.’llle.
Mme Soulas-Leconle, Nantes.

II. — Titulaire de lycée.
Mme Roger-Ducenne, Clermont-Ferrand.

III. — Titulaire de collège.
Mllo Travers-Ludmilla, Laval.

9° Pour les chaires d’allemand.

I. — Agrégées.
Mlle Drijard, Marselllc-Montgrand.
Mme Piron-Levv, Grenoble.
Mile Vialle, Lyon.

II. — Titulaire de lycée et collège
Néant. -

10° Pour les chaires d'espaynol.

I. — Agrégées.
Mlle Lalaurie, déléguée, Jules-Ferry.
Mlle Sicard (Jacqueline), Orléans.

II. — Titulaire de lycée et collège
Néant.

11° Pour les chaires d’italien.

I. — Agrégées.
Mme Dossier, Clermont-Ferrand.
Mlle Maïer, Camllle-Sée.
Mlle Paoli (Dominique). Rouen.
Mlle Paoll (Elisabeth), Tournon.
Mlle Ribatto, Annecy.

II. — Titulaire de lycée et collège.
Néant.

12° Pour les chaires de dessin.

Mme Auzel, Roanne.
Mme Bentata, née Désarménien, Beauvais. 
Mme Mingalon, Orléans.
Mme Monlagnan, Clermont-Ferrand.
Mlle Pillet, Rennes.
Mme Sigaud, Caen.

13° Pour les postes de professeurs 
des classes élémentaires.

Mme Després, Angers.
Mme Pachet, Chartres.

14° Pour les postes de maitrcsscs-prlmalres.

Mlle Blanchart, Nancy.
Mme Clocheau, Nîmes.
Mme Carrler-Belleure, Bordeaux.
Mlle Jourdan, Amiens.
Mme Renolleau-Kerannes, Nancy.

15° Pour les chaires d’éducation musicale.

Mlle Martines, professeur d’éducation mu
sicale au lycée de Nantes.

16° Pour les chaires de couture.

Mme LagarJe. née Courtas, professeur de 
couture au collège de Montarg s.

Mme Quercn'l. professeur de couture au 
lycée de Bourges.

Fait h Taris, le 30 Juillet 19i5.
RENÉ CAPITANT.

■■■■ ■■■»! unIIIII ' Il

MINISTÈRE DES COLONIES

Décret n» <13-1730 du 20 juillet 1943 relatif aux 
traitements et aux classes du personnel de 
l’enseignement dans les cotonies de la Mar
tinique, de la Guadeloupe, de la Réunion et 
de la Guyane.

Le Gouvernement provisoire de la Républi
que française,

Vu rorJonnancc du G janvier 1913 perlant 
réforme des Irailemcnts dés fonctionnaires de 
l’Etat et aménagement des pensions ch lies et 
militaires;

Vu le décret validé n* 1196 du 3 Juillet 1944 
portant clnss.’tTea'.lon du personnel de l’ensei
gnement dans les colonies do la Martinique, 
de la Guadeloupe, de !a Réunion et de la 
Guyane, dans les échelles prévues par la loi 
du 3 août 1913,

Décrète :
Art. 1er. — Le tableau annexé au décret 

validé n° 1196 du 3 juillet 19>i est remplacé 
par le tableau annexé au présent décret.

Art. 2. — Le? nouveaux traitements fixés 
par le présent décret sont exclusifs de toute 
gratification. Aucune indemnité ou avantage 
accessoire, de quelque nature que ce soit, ne 
peut être accordé aux fonctionnaires de ren
seignement public dans les colonie? de la Mar
tinique. de la Guadeloupe, do la Réunion et 
de la Guyane, «pie dans les conditions fixées 
par les articles 3 et 7 de l’ordonnance du 
G Janvier 1913.

Art. 3. — Les nouveaux traitements sont 
attribués aux fonctionnaires suivant leurs 
classes respectives.

L’attribution des nouveaux traitements ne 
sera pas considérée comme un avancement, 
et l’ancienneté des Intéressés dan? leur classe 
comptera du jour de leur dernière promotion.

Art. i — Le? dispositions du présent décre» 
s’appliquent exclusivement aux fonctionnaire» 
de l’enseignement public dan; les colonies de 
la Mar inique, de la Gualeiou e, de la Réu
nion et -Je la Guyane en position de service 
dans la métropole.

L-> décret du 11 juillet 19i3 détermine >es 
modalités de révision dos traitement? des 
fonctionnaires de renseignement publia dans 
les colonie? de la Martinique, de la Guade
loupe, de la Réunion et de .la Guyane ne se 
trouvant pas dans cette position.

Art. 5. — I/C ministre des co’onîes et 1« 
ministre dc3 finances sont chargés, chacun 
en ce qui le conee-ne, d> l’exfrufion du pré
sent décret, qui s or a publié au Journal officiel 
de la République française et dont les dispo
sitions auront effet à compter Ja 1er février 
1913

Fait à Pari', ]c 29 juil’ct 1913.
c. de caille.

Par le Gouvernement provisoire de la 
République française:

Le ministre des colories, 
p. ouconm.

Le ministre des- finances,
R. PLEVEN.
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Traitement* des fonctionnaires de l'enseignement public dans les colonies de la Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion.

CATÉGORIES
S i

ë •*
CLASSES TRAITEMENTS

Table\u A. — Chef de service de l'euseignement public 
ù lu Martinique cl ù la Cuadeloujte.

Chef de service de renseigne ! 
ment public à la Martinique ctf 
h la Guadeloupe........................j

21 A

Irr classe. 210.000
2* classe. 180.000
3® classe. 102.000
4° classe. 133.000
5* classe. 120.000
C* classe. 102.000

Tableau B. — Lycées de la Martinique, de la Guadeloupe 
et de la Kéitnio».

Professeurs agrégés du cadre de 
Paris nommés pro\iscurs.......

Proviseurs, censeurs et profes
seurs (agrégés) ....................

21 R

1S B

Proviseur*, censeurs délégués,] 
censeurs, professeurs titulaires! 
ou chargés de cours (licenciés! 15 A 
ou certifiés), économes

Surveillants généraux licenciés.

Surveillants généraux bacheliers, 
répétiteurs licenciés d’ensei
gnement ou certifié*, commis 
d’économat (1er ordre), nrnfes- 
scurs chargés de coùrs bâche-' 
liers .................... .................

M a 11 r e s élémentaires, profes
seurs chargés de cours de des
sin au premier degré, profes-1 
seurs de gymnastique (degré 
supérieur) .................... «..........

li C

11 A

9 A

Répétiteurs, bacheliers, commis 
d'économat (2® ordre)

i” classe. 210.000 »
2* classe. 192.000 •
3® classe. 177.000 »
4® classe. 102.000 •
5® classe. 157.000 »
6® classe. 132.000 »

lro classe. 1G3.000 »
2® clas*e. 153.000 »
3® classe. 133.000 »
4® classe. 120.000 •
5J classe. 114.000 •
C° classe. 102. <100 »

1*« classe. 135.000 »
2® classe. 120.OU) »
3® classe. 108.000 »
4° clause. 90.000 v»
5® classe. 81.000 «
0e classe. (1) 60.000 *

P» classe. 120.000 »
2® classe. 11i 000 »
3® classe. 105.000 >»
4e classe. 93.000 »
5® classe. 81.000 »
C® classe. 72. (-00 »

1*® classe. 90.000 »
2® classe. 90.000 »»
3° classe. 81.000 »
4° c!as«e. 72.000 »
5® classe. Cf«.U») »
6® ciassc. 43.000 >»

1" classe. 81.000 »
2® classe. 75.600 »
3® classe. 07.2)0 »
4® classe. 53 800 »
5® classe. c 50.400 »
G® c’assc. 42 000 »

classe. 73.000 »
2® classe. 70.800 •
3° classe. 03.600 »
4® classe. 56.400 »
5® classe. 49.200 »
6® classe. 42.000 »

as „ ±w * = CLASSESCATÉGORIES TRAITEMENTSSi ■» J3

Tableau C. — Pensionnat colonial de Fort-de-France.

Section supérieure: 
Directrice, professeur principal,

Iwofesscur d’anglais, professeur 
icencié ou certifié...................

15 A

Section normale 
Direrlrire, professeur 

professeur 
seur licencl 
fcsscur de dessin

ofesseur principal, 
d’anglais, nrofes-i 
é ou' certifie,,pro-i

Maîtresses de travaux manuels, 
professeurs chargés de cours 
de dessin (degré élémentaire).

li C

9 A

Economes 15 B

1" classe. 135.000
2® classe. 120.000
3® classe. 108.000
4® classe. 90.000
5e classe. 81.000
G® classe. (1) 06.000

l** classe. 126.000
2® classe. 114.000
3® classe. 105.000
4® classe. 93.000
5® classe. 81.000
0e classe. 72.(00

1M classe. 84.000
2® classe. 75.600
3® classe. 67.200
4® classe. 58.800
5® classe. 50.400
0® classe. 42.000

lre classe. 120.000
2® classe. 111.000
3® classe. 102.000
4® classe. 1*0.000
5® classe. 78.000
0® classe. 00.000

Tableau D. — Enseignement jnimairc supérieur 
et enseignement technique.

Professeurs pourvus du certificat 
d'aptitude au professorat dans 
les écoles normales.................

15 A

Professeurs pourvus du certificat 
d’aptitude au professorat dans! 
les écoles uraliques de conw .

et d’industrie (section) Amerce 
supérieure)

Professeurs pourvus du certifi
cat d’aptitude au professorat 
dans les écoles pratiques de 
commerce et d’industrie (sec 
tion normale) ...............

A li C

Professeurs adjoints d'école pri
maire supérieure .................... 13 B

l 2<

J 3*

‘Inilituleurs et institutrices....... il A

i«* classe. 135.000
2® classe. 120.000
3® classe. 108.000
4® classe. 96.000
5® classe. 81.000
0® classe. (1) 66 000

1™ classe. 135.000
2® classe. 120.000
3® ciasse. 108.000
4® classe. 96.000
5® classe. 81.000
0e classe. (l) 06.000

1™ classe. 126.000
2® classe. 114.000
3® classe. 105.000
4® classe. 93.000
5® classe. 81.000
0® classe. 72 000

1M classe. 120.000
2® classe. 111.OfO
3® cla*se. 102.000
4e classe. 90.000
5® classe. 78.000
6e classe. 00.000
aire élémentaire.
lors classe. 96.000
I1* classe. 87.000
2® classe. 81.000
3® classe. 75.^00
4® classe. 69.000
5e classe. 63.000
0® classe. 57.000
Stagiaire. 48.000

(1) Les fonctionnaires de renseignement secondaire rangés dans la G® classe de l’échelle 15 A conservent le traitement de la Ce classe 
de l'échelle 14 C.
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Traitements des fonctionnaire* de
%

l'enseignement public à la Guyane.

CATEGORIES
§ i 
« c - CLASSES TRAITEMENTS CATEGORIES

S 1 £ 11
CLASSES TRAITEMENTS

g * g '*

Tableau A. — Enscignemen t secondaire. Tujlf.au R. — Enseigne 
et enseignera

ment pr 
ent icc

imnlre supéric 
Unique.

ur

1" classe. 135.100 » • 1M classe. 135.000
Directeurs licenciés, professeurs 2® classe. 120.000 » . 2® classe. 120. <v o

licenciés, professeurs' de dessin 
(degré supérieur) (scct.on su- 15 A 1 3® classe.

| 4® cla'sc.
108.000 » 
96.000 » Professeurs d’école normale....... 15 A J 3® classe.

) 4® classe.
K*. <>00 
96.000

pérîeure) .................................. ’ 5® classe. 81.000 » ' 5® classe. 81.000
, G® classe. (1) 66.000 » 1 G® classe. (i) 06.000

! ir> classe. 135.(00
1” classe. 126.000 » i 2® classe. 120.000

Directeurs licenciés, professeurs 2® classe. 114.000 » Professeurs d’école primaire su- 15 A ) 3e classe. 108.000
licenciés, professeurs de dessin1 14 C 1 3® classe. 105.000 * périeurc (section supérieure).. ) 4® classe. 96.000
(degré supérieur) (section nor- ' 
maie) ........................................

4® classe. 93.000 » r 5® elasfe. 81.000
5® classe. 81.000 » 1 6® classe. (1) 06.000
6® classe. 72.000 »

/ lr« classe. 126.000
1 2® classe.. 114.(03

1™ classe. 96.000 » Professeurs d’écoie primaire su- 14 C J 3® classe. 105.000
2® classe. 90.000 » périeure (section normale).... ) 4® classe. 93.000

Professeurs bacheliers............. . 11 A « 3® classe.
4® cia-se.

84.000 »
72.000 »

' 5® classe.
6® classe.

81.000
72.000

5® classe. GO.000 »
G® classe. 48.000 » 1" classe. 126.000

Professeurs pourvus du certificat 1 2® classe. 114.000
d’aptitude au professorat dans! 14 C « 1 3® classe. 102.«00

1M classe. 78.000 » les écoles de commerce et d’in- 4 4® classe. 90.000
2® classe. 70.900 » dustric ...................................... j 5® classe. 81.000

Répétiteurs bacheliers................ 8 < 1 3® classe.
4® classe.

63.600 » 
56.400 »

6® ciassc. 72.000

5® classe.
6® classe.

49.200 » 
42.000 » Tableau C. — Enseignement primaire élémentaire.

/ Hors classe. 96.(00 i
1™ classe. 87.000 •

1«* classe. 84.000 » 1 2® classe. 81.000 »

Professeurs de dessin (degré élé- 9 A .
2® classe.
3® classe.

75.600 » 
67.200 » Inslilulcurs et institutrices......... 11 A ■ 3» classe.

1 4® classe.
75.(00 » 
G9.U00 »

men taire) ................................. 4® classe. 58.800 » 1 o® classe. 63.000 »
5® classe. 50.400 » 6® classe. 57.000 »
6® classe. 42.000 » Stagiaire. 48.(00 »

(1) Les fonctionnaires de l’enseignement secondaire rangés à la 6® classe de l’échelle 15 A conservent le traitement do la 
l’échelle 14 C.

6® classe do

Décret n° 45-1731 du 31 juillet 1945 rendant 
applicablee aux établissements français dans 
l’Inde les dispositions de la loi du 28 mars 
1907 relative aux réunions publiques.

Le Gouvernement provisoire de la Répu
blique française.

Sur le rapport du ministre des colonies,
Vu l’ordonnance du 3 Juin 1943 portant ins

titution du Comité français de la Libération 
nationale, ensemble les ordonnances des 
3 juin et 4 septembre 194 4 ;

Vu la loi du 30 juin 1881 sur la liberté de 
réunion;

Vu la loi du 28 mars 1907 relative aux réu
nions publiques;

Vu l’ordonnance du 17 septembre 1943 por
tant modification temporaire des lois du 
30 juin 1881 et du 23 mars 1907;

Le Conseil d’Etat entendu,
Décrète:

Art. 1«\ — Les réunions publiques, quel 
quen soit l’objet, pourront être tenues dans 
les établissements français de l’Inde sans dé
claration préalable, sous réserve de l’applica- 
üon des dispositions de l’ordonnance susvisée 
du 1/ septembre 1943, modifiant temporaire
ment les lois des 30 juin 1881 et 28 mars 1907.

Art. 2. — Sont abrogées en ce qu’elles ont 
de contraires au présent décret les dispositions 
de la loi du 30 juin 1981 sur la liberté de 
réunion.

77 ministre des colonies est 
enargé de 1 exécution du présent décret, qui 
sera publié au Journal officiel de la Répu

blique française et au Journal officiel des éta
blissements français dans l’Inde et Inséré au 
Bulletin officiel du ministère des colonies.

Fait à Paris, le 31 juillet 1945.
C. DE GAULLE.

Par le Gouvernement provisoire de la 
République française:

Le ministre des colonies,
P. GIACOBBI.

Décret n° 45-1732 du 31 juillet 1945 modifiant 
le taux des indemnités de frais de justice 
criminelle, correctionnelle et de simple 
polioe * la Martinique, Guadeloupe et 
Réunion.

Le Gouvernement provisoire de la Répu
blique française,

Sur le rapport du ministre des colonies et 
du garde des sceaux, ministre de la justice,

Vu le code d’instruction criminelle et le 
code pénal;

Vu l’article 6, paragraphe 1®, et 12 du se- 
natus-consulte du 3 mai 1834;

Vu le décret du 10 janvier 1354 portant rè
glement sur l’assistance judiciaire a la (Marti
nique, à la Guadeloupe et à la Réunion;

Vu le décret du 22 septembre 1890, relatif 
aux frais de justice criminelle, correctionnelle 
et de simple police à la Martinique, à la 
Guadeloupe et à la Réunion, modifié en ce qui 
concerne la Martinique par le décret du 3 juin 
1902, en ce qui concerne la Réunion par le 
décret du 25 août 1904, et en ce qui concerne

la Marlinique, la Guadeloupe et la Réunion 
par le décret du 20 juillet 1917;

Vu le décret du 17 août 1897, portant règle
ment d’administratioo publique pour l’appli
cation aux colonies de la loi du 30 novembre 
1892 sur l’exercice de la médecine;

Vu le décret du 26 mars 1903, portant ap
plication aux colonies et pays de protectorat 
autres que la Tunisie, des dispositions législa
tives et règlementaires sur le casier judiciaire 
et la réhabilitation de droit;

Vu le décret du IG septembre 1924, relatif 
aux frais de justice criminelle, correctionnelle 
et de simple police à la Martinique, à la Gua
deloupe et à la Réunion:

Décrète:
Art. 1er. — Les articles 13, 19, 20, 24, 25, 

26, 27, 23 et 29 du décret du 16 septembre 192* 
sus-visé, sont modifiés ainsi qu’il suit:

Art. 18. — Au lieu de: « 3® Si le voyageur ne 
pouvait s’effectuer par l’un de ces deux 
moyens, l'indemnité est fixée h. 60 centimes 
par km parcouru tant à l’aller qu’au re
tour », lire : « ...l’indemnité est fixée à 
1,80 F par km parcouru tant à l’aller qu’au 
retour ».

(Le reste sans changement.)
Art. 19. — Au lieu de: * Si les experts so 

transportent à plus de 25 km de la commune 
de leur résidence ils reçoivent une indemnité 
de 20 F pour chaque journée de séjour », 
lire: « ...ils reçoivent une Indemnité de 60 F 
pour chaque journée de séjour ».

(Le reste sans changement.)
Art. 20. — Au lieu de : « Lorsque les experts 

sont entendus, soit devant les cours ou tri
bunaux, soit devant les magistrats ln3truc-
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leurs, 3 l’occasion de la mission oui leur est 
confiée, il leur est allouée une iiv-Vmnüé de 
2m F, nuire leur» trais de transport et de Sé
jour s’il y a lieu », lire: • ...11 leur est alloué 
.une indemnité de 00 F. •

(Le reste sans changement.)
Art. 21. — Au lieu de: « Il est alloué 4 

«chaque expert désigné conformément aux 
lois, réglement» sur ia répression des fraudes 
en matière commerciale pour l'analyse de cha
que échantillon, y compris les frais de iatn 
ratoire: 50 F •, lire: ■ ...y compris les Irais 
de laboratoire: 150 F ».

(Le reste sans changement.)
Art. 25. — Au Hcù de: « Chaque médecin 

régulièrement requis ou commis reçoit à titre
d’honoraire :

« 1® Pour une visite Judiciaire......... 15 F
• 2® Pour une aulopsie avant inhu

mation ............................................... CO »
« 3® Pour autopsie après Inhumation 

ou autopsie de cadavre en état do 
décomposition très avancée............  90 »

• 4® Pour autopsie de cadavre nou
veau né avant inhumation .................. 35

■ 5» Pour autopsie de cadavre nou
veau né après exhumation ou autopsie 
Me cadavre de nouveau-né en état de 
décomposition avancée .......................... 50

« C® Pour examen au point de vue 
tnentat dans le cas simple................... 40»,

lire:
• 1®....................................................... 45 F
• «x»................................................................... ISO
« 3®................................................... . 270
■ 4®................................................. . 105
« 5®....................................................... 150
« G®...-.................................................  120».
(Le reste sans changement.)
Art. 26. An lien de: « Tl est alloué è cha- 
ue expert requis ou commis ainsi qu’il est 
it ci-dessus:
« t® Pour recherche et dosage d’oxyde de 

carbone danî l’air ou dans le sang.. 40 F 
« 2® Pour détermination du conffl- 

tlent d’intoxication oxycarbonique.... 80 
« 3® Pour analyse des gaz contenus

dans le sang .......................................... 80
« 4® Pour recherche et dosage d'un 

'élément toxique minéral ou de l’acide 
Cyanhydrique dans une substance ou 
dans fm organe autre que les viscères. 40 

« 5® Pour recherche et dosage d’un 
élément toxique minéral ou de l’acide
cyanhydrique dans les viscères..........  80

« 6® Pour recherche avec essais phy- 
feiologques. dans une substance ou 
dans un orean* autre que les viscères
d’un des alcaloïdes courants............... 40

» 7° Tour recherche dans les viscères 
Hiver essais physiologiques d’un des 
alcaloïdes coulants ............................. 00»,

Art. 29. — Au lieu de: « Il est alloué h cha
que expert régulièrement requis ou commis:

« 1® Pour examen d’empreintes, sans com
paraison avec des empreintes autres que cel
les de la victime ................................... 30 F

« 2® Pour examen d’empreintes avec 
comparaisons avec des traces recueil
lies ou avec des empreintes autres que
celles de la victime................................. 100

« 3° Pour photographie métrique et 
rplevé topographique des lieux du 
crime ...................................................... 100 »,

lire:
« 1® .................................................. ; 90 F
« 2® ...................................................... 300
« 3® .’.................................................. 300 ».
(Le reste sans changement.)
Art. 2. — Le ministre des colonies et le 

garde des sceaux, ministre de la justice, sont 
chargés. chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret qui sera publié 
au Journal officiel de la République française 
et inséré ou Bulletin officiel de l’administra
tion des colonies.

Fait ft Paris, le 31 Juillet 1945
C. DE CAULLS.

Par le Gouvernement provisoire de la Répu
blique française:

Le ministre des colonies,
t. GIACOBBI.

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
mnRE-iiïxia teitgex.

—------------ ♦----------------------

Décret du 31 juillet 1945 portant nomination 
de deux membres titulaires et d’un mem
bre suppléant, et renouvellement du man
dat d’un membre suppléant du oonscil d’ad
ministration du territoire de l’inini.

Le Gouvernement provisoire de la Répu
blique française,

Sur le rapport du ministre des colonies,
Vu l’ordonnance du 3 juin 1913 portant ins

titution du Comilé français de la libération 
nationale, ensemble les ordonnances des 
3 juin et 4 septembre 1944;

Vu le décret du 6 juin 1930 portant création 
du territoire de l’inini :

Vu l’arrôté du 16 mai 1912 portant renou
vellement du mandat de deux membres titu
laires et d’un membre suppléant et nomina
tion d’un membre suppléant du conseil d’ad
ministration de l’inini;

Sur la proposition du gouverneur de la 
Guyane française, chargé des fonctions de 
gouverneur du territoire de l’Inini,

lire:
« 1® ...................................................... 120 F
• 2® ......................................................................................... 240
a 3® ...................................................... 240
« 4® ...................................................... d20
« 5° ...................................................... 2 K)
m 6® ....................................................................................... 120
« 7°  ..................................................... 240 ».
(Le reste sans changement.)
Art. 27. — Au lieu -le: » Il est alloué «V cha

que expert régulièrement requis ou commis 
pour la caractérisation de produits biologi
ques dans les cas simples: 40 F », lire: 
> 120 F ».

(Le reste sans changement.)
Art. 28. — Au lieu de: « Il est alloué ît cha

que expert régulièrement requis ou commis 
pour radiographie:
' « Du pied ou du poignet................... 40 F

• D’un segment de membre............... 60
« D’un membre entier ....................... 90
• Du tronc ou du bassin.................. 100»,

lire:
« Du pied ou du poignet................... 120 F
« D’un segment de membre............. 180
« D’un membre entier ...................... 270
• Du tronc ou du bassin ............ . 300».
(Le reste sans changement.).

Décrète:
Art. 1er. — Sont nommés au conseil d'ad

ministration du territoire de l’inini pour une 
période de trois ans:

1® En qualité de membres titulaires.

A comptée *iu 13 mars 1945: M. Sainte- 
Claire (Julien), en remplacement de M. Con
rad (Georges).

A compter du 13 juillet 1945: M. Desvieux 
(Albert), en remplacement de M. Berland 
(Jean-Marie).

2® En qualité de membre suppléant.

A compter du 13 mars 1915: M. Noléon (Al
bert), en remplacement de M. Raouste (Ro
ger).

Art. 2. — Est renouvelé pour une période 
de même durée, à compter du 13 juillet 1945, 
le mandat de conseiller suppléant de M. Ta- 
non (Raoul).

Art. 3. — Le ministre des colonies est 
chargé de l’exécution du présent décret, qui 
sera "publié au Journal officiel de la Répu
blique française ainsi qu’au Journal officiel

de la Guyane française et de l’Ininl, et inséré 
au Bulletin officiel du m nlstère des colonies.

Fait 4 Paris, le 31 juillet 1945.
C. DE GAULLE.

Par le Gouvernement provisoiro de la 
République française:

Le ministre des colonies,
r. GIACOBBI.

---------------------«»•♦» -------  — -

Décret du 31 juillet 1945 nommant un gou- 
verneur Intérimaire de la Mau itanie.

Le Gouvernement provisoire de la Répu
blique française,

Vu l’ordonnance du 3 Juin 1943, portant Ins
titution du Comité français de la libération 
nationale, ensemble les ordonnances des 3 juin
et 4 septembre 1944;

Vu le décret du 21 juillet 1920, portant réor
ganisation du personnel des gouverneurs géné
raux, gouverneurs des colonies et résidents 
supérieurs et les textes qui l’ont modifié:

Vu le décret du 6 février 1928 sur les fonc
tions intérimaire? aux colonies et les textes 
qui l’ont modifié:

Sur la proposition du ministre des colo 
nies,

Décrète :
Art. 1er. — M. Babln (René), administrateur 

en chef des colonies, est chargé, par intérim, 
des fonctions de gouverneur de la Mauritanie, 
en remplacement du titulaire, autorisé à ren
trer en France.

Art. 2. — Le ministre des colonies est 
chargé de l’exécution du présent décret, qui 
sera publié au Journal officiel fa la Répu
blique française.

Fait à Paris, le 31 Juillet 1945.
C. DE GAULLE.

Par le Gouvernement provisoire de la 
République française :

Le ministre des colonies,
V. GIACOBBI.

------------------- ---------------------------

Décret du 31 juillet 1945 portant renouvelle
ment, pour une période de deux ans, du 
mandat d'un membre titulaire et d'un 
membre suppléant du conseil privé du gou
vernement des établissements français dans 
l’Inde.

Le Gouvernement provisoire de la Répu
blique française,

Sur le rapport du ministre des colonies,
Vu l’ordonnance du 3 juin 1943 portant îns- 

titulion du Comité français de la libération 
nationale, ensemble les ordonnances des 3 juin 
et 4 septembre 1944;

Vu le décret du 24 juin 1879 portant orga
nisation du conseil privé du gouvernement 
des établissements français dans l’Inde, com
plété par ceux des 20 décembre 1935 et 10 mal 
1940,

Décrète:
Art. lw. — Sont' renouvelés pour une pé

riode de deux ans, à compter du 13 Juillet 
1945, les mandats des conseillers privés du 
gouvernement des établissements îrançais 
dans l’Inde, ci-après désignés:

M. G. Delafon, conseiller privé titulaire;
M. J. Rassendren, conseiller privé suppléant.
Art. 2. — Le ministre des colonies est 

chargé de l’exécution du présent décret, qui 
sera publié au Journal officiel do la Répu
blique française ainsi qu’au Journal officiel 
des établissements français dans l’Inde et 
inséré au Bulletin officiel du ministère des 
colonies.

Fait à Paris, le 31 Juillet 1945.
C. DK GAULLE.

Par le Gouvernement provisoire de l* 
République française :

Le ministre des colonies
P. GIACOBBI.

■------------------------------------------------------------------------------------- --------------
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ne^et du 3» juillet 1945 portant renouvelle* 
ment du mandat des conseiller» privé» du 
gouvernement de la Guyane française.

jr.nnvrrnotucnt provisoire de la Répu-
Ihi^jiie française,

ÿ,Jf ;e rapport du ministre des colonies,
Vu l'ordonnance du 3 Juin 1913 portant 1ns- 

Vii:on du Comité français de la libératIon 
national ensemble tes ordonnances des 3 juin 
e| i septembre 19* * J

Vu l’ordonnance organique du 27 août 1828;
Vu le décret du 17 novembre 1913 portant 

renouvellement du mondai des membres du 
cons il privé de la Guyane française,

Décrète :
4rl jor. __ Est renouvelé pour une période 

de deux années, A compter du 1er juin 1915, 
le mandat de conseiller privé du gouverne
ment do la Guyan» française de:

MM. Bouygues (Jean-Baptiste), Tecle (Eu
gène). conseillers privés titulaires.

MM. Socrate (Josui-Donatien), Saceharin 
(Philippe), conseillers privés suppléants.

4rt. 2. — Le ministre des colonies est chargé 
de l'exécution du présent décret, qui sera pu
blié au Journal officiel de la République fran
çais ainsi qu’au Journal officiel de la Guyane 
française pt inséré au bulletin officiel du mi
nistère des colonies.

Fait à Paris, le 31 juillet 1915.
C. DK GAULLE.

Par le Gouvernement provisoire de la 
République française:

Le ministre des colonies,
V. GIACOBBI.

----------------------+-**»----------------------

Décret du 2 août 1945 conférant l’honorariat 
du grade de gouverneur des colonies.

Décret du 2 août 1945 portant promotion à la 
2*; classe d’un gouverneur des colonies.

Le Gouvernement provisoire de la Répu
blique française.

Vu l'ordonnance du 3 Juin 1913 portant ins
titution du Comité français de la libération 
nationale, ensemble les ordonnances des 
3 juin -et i septembre 1911 ;

Vu le décret du 21 juillet lî>21 réorganisant 
le personnel des gouverneurs généraux, gou
verneurs des colonies et résidents supérieurs 
et tes textes qui l’ont modifié;

Vu le décret n® G7C du 30 décembre 1912 
nommant gouverneur de 3® classe M. Capa- 
gorry (Jean), administrateur en chef des colo
nies;

Sur «la proposition du ministre des colonies, 
Décrète :

Art. l*r. — M. Capogorry (Jean), gouverneur 
do 3* classe des colonies, esl promu à lu 
2® classe de son grade, pour compter du 30 dé
cembre 1911.

Art. 2 — Le ministre des colonies est chargé 
de l’exécution du présent décret, qui sera pu
blié au Journal officiel de la République fran
çaise.

Fait à Paris, le 2 août 1945.
C. DE GAL'I.LE.

Par le Gouvernement provisoire de la 
République française:

Le ministre des colonies,
P. GIACOBBI.

----------------------------------------------

Administrateurs des colonies.

Tar arrêté du ministre des colonies en date 
du 24 juillet 1915, M. bongier (Ranhacl-Alexan- 
drc-Adrlcn), administrateur en chef des colo
nies, est frappé, pendant une période de trois 
ans, de la peine do retard à l’avancement en 
échelon.

Le Gouvernement provisorc de la Répu
blique française,

Vu l’ordonnance du 3 juin 1913 portant 
Institution du Comité français de la libéra- 
lion nationale, ensemble les ordonnances des 
3 juin et 1 septembre 1911;

Vu le décret du 21 juillet 1921 portant réor- 
gonisalion du personnel des gouverneurs gé
néraux, gouverneurs et résidents supérieurs, 
et les textes qui l’ont modillé;

Vu l’article 7 (alinéa 1er) de l’ordonnance 
du 9 août 1911 portant rétablissement de la 
légalité républicaine sur le territoire conti- 
ncnlal, par l’elfet duquel est provisoirement 
maintenu en application l’acte dit décret du 
tS juin 1911 fixant le régime de l’honorariat 
dans les cadres relevant du secrétariat d’Elat 
aux colonies;

Vu le décret du 11 mal 19i5 admettant 
M. Adam, gouverneur de 3® classe des colo
nies, à faire valoir ses droits A une pension 
de retraite;

Sur la proposition du ministre des colonies, 
Décrète:

Art. 1®*“. — M. Adam (Maurice-Louis), gou
verneur de 3® classe des colonies, en retraite, 
est nommé gouverneur honoraire des colo
nies.

Art. 2. — Le ministre des colonies est 
etiargé de l’exécution du présent décret, qui 
sera pub'.ié au Journal officiel de la Répu 
clique française.

Fait à Paris, le 2 août 1945.

Par le Gouvernement 
République française:

Le ministre des colonies,
P. GIACOBBI.

C. DE GAULLE.

provisoire de la

Par arrêté du ministre des colonies en date 
du 25 juillet 1915, est rapporté l’arrêté du 
15 juin 1915 admettant M. Louvel (Charles- 
René), administrateur en chef des colonies, 
à la retraite d’office.

M. Louvet (Charles) est admis h la retraite 
d'office. à compter de la dalc d’expiration de 
son congé.

Ministère de la justice.

SEQUESTRE DE BIENS ENNEMIS
(Ordonnance du 5 octobre 1914.)

Par ordonnance en date du 13 juin 1915, 
le président du tribunal civil de la seine a 
placé sous séquestre ies biens, droits et inté
rêts appartenant à M. Matsouki, de nationalité 
japonaise, en fuite en Allemagne, domicilié 
en dernier lieu 130. quai de Passy, à Paris, 
et a nommé l’administration de l’enregistre
ment, des domaines et du timbre, prise en 
la personne du directeur du département de 
la J>eine, pour remplir les fonctions d’adminis
trateur séquestre.

Par ordonnance en date du 13 juin 1945, le 
président du tribunal civil de la Seine a placé 
sous séquestie les biens, droits et intérêts 
appartenant à M. Zepp (Hudolph), sujet alle
mand, en fuite, domicilié en dernier lieu, 
42. quai de Passy, à Paris (16®), et a nommé 
l’administration de l’enregistrement, des do
maines et du timbre, prise en la personne du 
directeur du département de la Seine, pour 
remplir les fonctions d'administraleur séques
tre.

Par ordonnance en date du 13 juin 1945. le 
président du tribunal civil de la Seine a 
placé sous séqueslre les biens, droits et inté
rêts appartenant à M. Zimmermann, s-ujet al

lemand. en fuite, domicilié en dernier lieu, 
39, avenue Paul-Downer, a Paris (16*), et A 
nommé l’administration de l’enregistrement, 
des domaines et du timbre, prise en la per
sonne du directeur du département «le 14 
Seine, pour remplir les fonci ons d'admirn-irA- 
teur séqueslre.

Par ordonnance en date du 13 ju:n 19*5. le 
président du tribunal civ.I de la Seine a piacd 
sou* séqueslre tes biens, droits et intérêt! 
appartenant à M. Wirenier, sujet allemand, 
c:i fuite, domic.Hé, 3. avenue laigoaud. ,1 Pa
ris (16e), et a nommé l'administration de l'en
registrement, des domaines et du timbre, 
prise en la personne du directeur du départe
ment de la Seine, nour remplir les lonc'.L.UT 
d'administrateur séquestre.

Par ordonnance en date du 13 Juta 1945, te 
président du tribunal civil de la Seine a p acé 
sous séquestre les biens, droits et intérêts ap
partenant A M. Schreibor, sujet allemand, do* 
micilié en dernier Leu, 39. avenue Paul Dou- 
mer, <4 Paris (16®), et a nommé radmin.sîra- 
I on de l’c iegidn mont, du ÉbOMiOtB Et du 
limbro, prise en la personne du directeur du 
département de la Seine, pour rempi.r lc| 
fonctions d’administrateur séquestré.

Par ordonnance en date du 13 juin 1915, le 
président du tribunal civil de la Seine a placé 
sous séquestre les biens, droits et irt&rétQ 
appartenant A M. Terni:It (Michel), sujet ita
lien. en fuite, domicilié en dernier lieu ,1 Vin» 
cennes (Seine». 20, rue du Lieulenantlleilz, 
et a nommé l’adminlslraLon «le l’eurcgistra
înent, des domaines et du timbre, prise en la 
personne <du directeur du département de la 
Seine, pour remplir les fonctions d adminis
trateur séquestre.

Par ordonnance en date du 13 juin 19 »5, lé 
président du tribunal civil de la Seine a 
placé sous séquestre les biens, droits et inté
rêts appartenant A la société idbfeêbt et 
Meisicr, de nationalité allemande, ayant sou 
siège A Berlin (Allemagne) (et notamment 
les marchandises détenues par la maison 
Schoubcr et C®, 31. rue Bouret, à Paris), et a 
nommé l'ndnLnistralion de l'enregistrement, 
des domaines et du timbré, prise "eu. la per
sonne du directeur du département de la 
Seine, pour remplir les fonctions d'adminis
trateur séqueslre.

Par ordonnance en date du 13 juin 19i5, lé 
président du tribunal civil de la Seine a placé 
sous séquestre les biens, droits et intérêts 
appartenant aux époux Zcr.k, domicilies en 
dernier lieu, 28, rue Emile-Duquen, à Vin» 
cennes (Seine), et a nommé l’administration 
de l'enregistrement, des domaines et du t.m* 
bre, prise en la personne du directeur dU 
département de la Seine pour remplir te* 
Jonctions d’administrateur séquestre.

Par ordonnance en date du 13 Juin 1915, le 
président du irihunal civil de la Seine a rincé 
sous séquestre le» biens, droits et intérêts 
appartenant à la société A responsabilité limi
tée « Produits Hcx ». dont le siège est à Mon- 
Ireuil-sous-Bois (Seine). 3J, rue Diderot, et 
dont lo capital social formé de 10.000 parts 
appartient pour 5.210 parts au sieur Rond leu, 
sujet alteman i, domicilié A Stuttgart, et pour 
1.790 parts nu sieur Sauter (Otto), sujet alle
mand, en fuite, et a nommé l'administration 
do l'enregistrement, des domaines et du t m- 
bre, prise en la personne du directeur du 
département de la Seine, pour icmp'ir le* 
fonctions d’administrateur séquestre.

Par ordonnance en date du 13 juin 1945, 
le président du tribunal civil de la Seine a 
placé sous séquestre les biens, droits et inté
rêts appartenant à M. Jodkum, sujet alle
mand, en fuite, domicilié en dernier lieu,' 
8. rue de la Paix, à Paris, et a nommé l'ad
ministration de l’enregistrement, des domai
nes et du timbre, pr.se ea la personne duf 
directeur du département de la Seine, pour 
remplir les fonctions d’administrateur sé
questre. •

Par ordonnance en date du 13 Juin 1915, 
le président du tribunal civil de 1» Seine a 
placé sous séquestre les biens, droits et inté
rêts appartenant à M. Roeingh, sujet alle
mand, en fuite, domicilié en dernier lieu, 
23. boulevard des Capucines a Paris, «t 4
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nommé l'administration de l'enregistrement, 
des domaines et du Umbre, prise en a per
sonne du directeur du département de la 
gelne. pour remplir les fonctions d’adnu.iii- 
trateiir séquestre.

Tac ordonnance en date du 13 juin 19i5, 
le président du tribunal civil de la Seine a 
placé sous séquestre les biens, droits et inté
rêts appartenant A M. Bolllnl, sujet italien, en 
fuite, domicilié en dernier lieu, la, rue de 
la Faisanderie, h Pari» (16*). et a nommé 
l'administration de l’enregistrement, des do 
inaines et du timbre, prise en la personne 
du directeur du département de la Seine, pou» 
remplir les fonctions d’administrateur sé
questre. 0

Par ordonnance en date du 13 Juin 1915, 
le président du tribunal civil de la Seine a 
placé sous séquestre les biens, oro.ts et inté
rêts appartenant A M. Ghezzi, sujet italien, en 
Julie, domicilié en dernier lieu, 53, rue Saint- 
Roch, A Paris, et a nommé l’administration 
da l’enregistrement, des domaines et du tim
bre, prise en la personne du directeur du 
département de la Seine, pour remplir If* 
Jonctions d’administrateur séquestie.

ASSEMBLÉE CONSULTATIVE PROVISOIRE
3‘ Session exceptionnelle de 1945

Ordre du jour du vendredi 3 août 1945.

A quinze heure*. — Séance publique

1, — Discussion de la proposition de résolu
tion de M. llarnon tendant A inviter le Gou
vernement à appliquer les lnéligibllités pré
vues par l’ordonnance du 21 avril 19ii, aux 
élections à l’Assemblée consultative. (N®« GQ2- 
Gu3. — M. llamon, rapporteur.)

t. — Discussion de la proposition de réso
lution do M. Robert Lecourt et plusieurs de 
se s collègues tendant A Inviter le Gouverne
ment a modifie* la législation électorale de 
façon a assurer la sincérité du scrutin et .a 
réalité de la représentation. (N°» 537, 618. — 
M- Robert Lecourt, rapporteur.)

3. — Discussion: 1° de la proposition de 
résolution de M. Jean Dourgoin et plusieurs 
de ses collègues tendant A inviter le Couver 
noment à réaliser la socialisation de l’élec
tricité; 2° de la proposition de résolution de 
M. Louis Saillant et plusieurs de ses collègues 
tendant A inviter le Gouvernement à procéder 
A la mobilisation et à préparer le retour à la 
collectivité de la production, du transport et 
de la distribution de l'électricité et du gaz 
(N®« 423 . 416, 569. — M. Pierre Le Brun, rap 
porteur.)

Distribution du vendredi 3 août 1945.

flo — Proposition de résolution de 
M. Paul Fleurot concernant la création 
d un musée de la République, 

flo *>9r, — Rapport, par M. Bernard Paumier. 
sur les proposions de résolution rela
tives a la retraite des vieux travail
leurs.

H® 604 (1). — Rapport complémeniaire. par 
M. Roger Deniau, sur la demande d’avis 
relative aux régimes électoraux.

GO'» — Proposition de résolution de 
M Marrane tendant à développer les 
sports.

jj* G07. — Rapport, par M. Jean Debiesse, sur 
la proposition de résolulion relative 5 
la limite d’âge des Instituteurs et insti 
tutrices « sinistrés totaux ».

(1) Co document a été mis à la disposition 
de Mmes et MM. les délégués le Jeudi 2 aoû* 
4945.

N® G12. — Proposition de résolution o»
M. Martel concernant les habitations 3 
bon marché.

N* cia — Proposition de résolution de
M. Martel tendant à Indemniser les vic
times des inondations par fait de 
guerre.

N* Gli. — Proposition de résolution do
M Martel tendant A la priorité de relo
gement des propriétaires sinistrés.

N” 615. — Proposition de résolution de
M. Marlel tendant â élever l’indemnité 
attribuée aux sinistrés pour le mobilier

N® Gif» — Proposition de résolution de
M Martel tendant à attribuer aux sinis
trés un premier acompte «sue expertise.

N° 617 — Proposition de résolution de M. An
dré Mercier concernant les loyers. .

N® ci8 —- Rapport, par M. Robert Lecourt, 
sur la proposition de résolution relative 
â la sincérité des opérations électorales.

N® 619. — Proposition de résolution de
M. Martel tendant à assimiler les Inter
nés politiques et détenus aux sinistrés 
de guerre.

Convocation* de commission*.

La commission de la France d’outre-mer se 
réunira, le vendredi 3 août 1915, à onze heu
res (local n® 221 bis, 2° étage) :

Bilan des travaux de la commission.

La commission des affaires étrangères se 
réunira, le vendredi 3 août 1915, à dix heures 
(local n® 202, 2« étage) :

1® Rapport de M. Bayet sur la question 
espagnole;

2° Rapport de M. Mayoux sur les relations 
entre la France et la Grande-Bretagne;

3® Rapport de M. Oudard sur les Balkans;
4® Questions diverses.

AVIS & COMMUNICATIONS

Ministère des affaires étrangères.

Avis de concours pour le recrutement 
de chil/rcurs.

Un concours pour seize places <!& chiffreurs 
(traitement de début: G2.000 F par an pou
vant augmenter par paliers jusqu’à 158.000 F) 
aura lieu le 8 octobre 1913, à 8 h 45, au minis
tère des allaires étrangères.»

11 sera ouvert aux Français ayant au moins 
vingt-trois ans et au plus trente dans l’année.

Cependant, conformément aux dispositions 
de l’article 7 de l’ordonnance n® 45-1283 du 
15 juin 1945, l’âge limite d'inscription est 
reculé d’un temps égal à celui pendant lequel 
les situations prévues à l’article 2 de l’ordon
nance précitée ont constitué une cause d'em
pêchement.

Les femmes sont admises dans la limite du 
quart des places.

Les candidats devront posséder le bacca
lauréat ou un diplôme équivalent.

Ils auront à fournir les pièces suivantes:
a) -Demande d’autorisation à concourir, ma

nuscrite, sur papier libre, indiquant s’ils sont 
mariés et mentionnant la ou les langues dans 
lesquelles ils désirent être interrogés;

b) Certificat de nationalité;
c) Extrait du casier judiciaire ayant moins 

de trois mois de date;
d) Etat signalêtique et des services mili

taires ou pièces justifiant que les candidats

rentrent dans les conditions prévues par 
l'ordonnance n® 45-1283 du 15 juin 1915;

e) Copie certifiée de leurs diplômes ou leurs 
diplômes eux-mémes;

f) Certificat de bonne vie et mœurs;
g) Deux photographies d’klenllté;
h) Deux attestations, dont une au moins 

«ignée par le médecin assermenté du minis
tère, constatant notamment que l’intéressé 
est apte à elfectucr un service de nuit. Les 
candidats s’adresseront A la direction du per
sonnel qui leur donnera tous renseignements 
complémentaires au sujet de cet examen mé
dical.

Les demandes d'inscription qui devront être 
adressées A la direction du personnel du mi
nistère des affaires étrangères seront reçues 
Jusqu’au 8 septembre 1945.

L’examen comporte les épreuves suivantes:
a) Composition française sur un sujet d’his

toire de France depuis la Révolution de 1789. 
Durée: trois neures; coefficient: 3;

b) Problème de mathématiques (programme 
du baccalauréat, partie, série A). Durée: 
une heure trente; coefficient: 3;

r) Version d'une ou de deux langues étran-
ères, mortes ou vivantes, au choix du can-
idat. Durée: une heure trente; chaque ver

sion aura le coefficient 2; pour la seconde 
version, seules compteront les notes supé
rieures A la moyenne.

Les épreuves seront cotées de 0 à 20; leur 
présentation matérielle entrera en ligne de 
compte dans l’établissement des notes.

En outre, conformément à l’ordonnance 
n® 45-1283 du 15 Juin 1915 (Journal officiel 
du 16 juin 1915), instituant des mesures ex
ceptionnelles en maüère d’examens et de 
concours, les candidats appartenant à l’une 
des catégories énumérées à l’article 2 de 
ladite ordonnance et qui justifieront d’une 
durée d’empôchcmcnt d'au moins six mois, 
bénéficieront d’une bonification d’un point 
pour chaque période d'empêchement égale A 
quatre mois.

Les candidats reçus seront considérés 
comme stagiaires pendant un an; passé ce 
délai ils seront, soit admis définitivement, 
soit remerciés sans indemnités d’aucune 
sorte.

--------------------- 4^4.---------------------

Ministère de l’éducation nationale.

Aii. rela'if an concours d’admission aux écoles 
préparatoires de la direction yéncrale de 
l'éducation physique et des sports (école Ju- 
les-Soâl. à Amboisc, pour les jeunes gens: 
école Jacques-Fouex, à Soisy-sur-Scinc. pour 
les jeunes filles).

Par arrêté en date du 26 juillet 1915, a été 
ouvert un concours d’admission aux écoles 
Jules-Noël et Jacques-Fouex. Ces éco!e= for
ment des moniteurs et des monitrices d’édu
cation physique et sportive pour les centres de 
formation professionnelle et les entreprises 
industrielles et commerciales; elles préparent 
au diplôme de maître d’éducation physique et 
sportive, au concou-s de maître d’Etat et, 
eventuellement, au concours d’entrée aux col
lèges nationaux.

Le programme du concours comporte des 
épreuves physiques et une interrogation orale 
de culture générale. La sélection des candi
dats se fait d’abord A l’échelbn régional, puis 
A l’échelon national.

La session s’ouvrira. A l’échelon régional, 
les 23 et 2G septembre. Les inscriptions se
ront reçues jusqu’au 8 septembre par les 
directions régionales de l’éducabon physique 
et des sports.

Pour tous renseignements s'adresser aux 
directions régionales de l’éducation physique 
et des sports ou au service de l’éducation 
physique poslscolaire 7G, avenue de La Bour
donnais, Paris (7e).

Imprimerie, 31, quai Voltaire, Paris (7e).

U Préfet, Directeur ries Jo”rnaux officiels, 
PiERi-.t CASS AG.NE AU.
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ANNONCES
LES ANNONCES SONT REÇUES A L’AGENCE HAVAS, 62. RUE DE RICHELIEU. PARI»

Compte chèque postal 1.014.00, Paris

ET DANS SES SUCCURSALES DES DÉPARTEMENTS

L’Admiiiistration et les fermiers déclinent toute responsabilité quant à la teneur des annonces.

f . ------- . |
Tirages financiers

4---------------------- J

Villemomble immobilier
SOCIÉTÉ ANONYME AU CAPITAL DE 100.000 FRANCS 

SIÈGE SOCIAL:.
2, tue Jeanne-d’Arc, a VILLEMOMBLE (Seine) 

R. C.: Seine n» 255857 B.

Obligations 5 0/0 1933 sorties au tirage 
du 17 juillet 1945.

1.312 1.322 1.303 1.380 i.391 1.393 1.502 
1.509 1.579 1.674

Le remboursement de ces obligations aura 
lieu, au pair, à partir du octobre 1945, au 
Crédit lyonnais, agence du Raincy (Seine-et- 
Oise).

Obligations sorties aux tirages antérieurs 
et non remboursées.

9 46 92 213 283 307 422 447
517 561 563 585 677 744 864 881
883 926 1.212 1.266 1.305 1.309 1.363

/?"......................... ................. ..........

DÉCLARATIONS
D'ASSOCIATIONS

i-.... i
Érii tes insertions des déclarations d'associations: 20 fr. la ligne 

(Décret du l,f teptembre 1943, article 4**.)

ASSOCIATIONS FRANÇAISES
(Décret du 16 août 1001.)

21 août 1944. Déclaration à la prélecture d’Al
ger. Groupement philatélique budér.n. But: déve
lopper le goût de la philatélie, établir entre 
les philatélistes de la région blidéenne des 
liens amicaux, leur permettre de participer 
aux avantages accordés aux sociétés philaté
liques par les éditeurs, marchands et échan
gistes et faciliter entre eux les échanges, 
achats ou ventes de timbres. Siège social: 
chez M. Rodi. place du (Marché, Blida.

8 mars 1945. Déclaration à la sous-préfecture 
de Sentis. Association libre des œuvres de 
MvREuiL-sun-OuRCQ (Oise). But: œuvres d’édu
cation populaire, formation morale de la jeu
nesse, organisme des loisirs à la campagne. 
Siège social: salle paroissiale, sise à Mareuil- 
sur-Ourcq, 2, rue da la Fontaine.

Déclaration à la sous-prélecturo 
de Béthune. Société de secours mutuels des 
pompibhs de Galonnb-Ricouart. But: entr’aide. 
Mège social: mairie de Calonne-Ricouart.

2 mal 1945 Déclaration & la préfecture de 
police. Comité parisien d’rxtr’aidk aux sinistrés 
savoyards. But: établir entre les comités de 
libération do Savoie et Haute-Savoie et les 
Savoyards de Paris une liaison qui a pour but 
l’entr’aide aux familles sinistrées, aux prison
niers et déportés de nos deux départements. 
Siège social: 17, rue Meslay, Paris.________
31 mai 1915. Déclaration à la préfecture de 
police, modification au titre du patronage laï
que municipal de Montrouge, qui devient Union- 
sportive municipale Montrouge, et au siège 
social, qui est transféré do la mairie de Mont
rouge au 103, rue Mauricc-Arnoux, à (Mont
rouge.__________________________________
l«r juin 1945, Déclaration à la sous-p/éfocture
de Fougères. Association familiale de Saint- 
Marc-sur-Couksnon. But: défense et protection 
de la famille rurale. Siège social : chez M. Bou
vier, président, au bourg de Saint-Marc-sur- 
Couesnon.____________________________
10 juin 1945. Déclaration à la préfecture d’Ar
ras. Groupement des agriculteurs sinistrés 
d’IIéricourt. But: l’association a pour but de 
défendre auprès des pouvoirs publics les inté
rêts matériels et moraux des sinistrés agrico
les. Siège social: mairie d’IIéricourt.
19 Juin 1945. Déclaration à la sous-préfecture 
de Fougères. Association familiale de Fougères 
rr de ses cantons. But: défense et protection 
de la famille. Siège social: maison de la 
Famille, 23, place Lariboisière, Fougères.
20 juin 1945. Déclaration a la préfecture de la 
Mayenne. Comité départemental d’accueil db la 
Mayenne. But: organisation de l’accueil 6 longs 
termes dans le département; hébergement des 
rapatriés malades; réadaptation et rééducation. 
Siège social: 44, rue de Bootz, Laval.
22 juin 1945. Déclaration à la sous-préfecture
de iMontreuil-sur-Mer. Union artistique behc- 
koisk. But: aide philanthropique. Siège social- 
287, rue de l’Impératrice, Berck-Ville.
22 juin 1945. Déclaration h la préfecture 
d’Epmal. Union familiale de Raon-aux-Bois. 
But: défense des droits et des intérêts de ses 
membres. Siège social: mairie de Raon-aux- 
Bols.
22 juin 1945. Déclaration â la préfecture de
police. Cercle d’action sociale, artistique et 
littéraire. But: propagande éducative morale, 
artistique et intellectuelle. Siège social: rue 
Mauhlanc, 16. Paris.______________
23 juin 1945 Déclaration h. la sous-prêfeclure
do Neufchâleau (Vosges). Association spor
tive du collège db garçons de Mirbcourt. But: 
athlétisme, cross, hand-ball, volley-ball, bas
ket-ball natation, en résumé, éducation phy
sique et sports. Siège social: collège de Mire- 
court.___________________________________
23 juin 1945. Déclaration à la préfecture dé* 
police. Association amicale d’Issy. But: prépa
ration des jeunes gens à la musique. Siège 
social: 56, rue Jean-Jacques-Rousscau, Issy- 
les-Moulineaux.______ •___________________
26 juin 1945. Déclaration à la préfecture de 
Tulle. Club sportif rosiérois. But: grouper 
tous les jeunes, faire régner entre eux des 
liens d’amitié, leur montrer la joie d’un sport 
sain. Siège social: Hétel du Printemps, à 
Rosiers-d’Eglctons. __ ______
26 Juin 19457~Déclaration à la préfecture de 
police. Fédération des sports olympiques au- 

"Roniens. But: pratique de tous les sports. 
Siège social: mairie de Saint-Ouen.

27 Juin 1945. Déclaration à la sous-préfecture 
de Fougères. Association familiale dk Parigné. 
But: défense et protection de la famille. 8èff 
social: chez M. ïouchard, président, au bourg 
de Parigné.

27 juin 1945. Déclaration è la sous-préfecture 
de Bayonae. Aldudahracic. But: éducation 
physique, sports, gymnastique. Siège social: 
au*patronage, Apestequia, aux Aldudes.

28 Juin 1945. Déclaration A la sous-préfecture 
de Rochcfort. Comité des sinistrés de Saint- 
Auoubun. But: aide aux membres de l’asso
ciation. Siège social: mairie de Saint-Augustin 
(Charente-Maritime).

28 Juin 1945. Déclaration ù la sous-préfecture 
de castelsarrasln. Amicale des anciens du ma
quis DE LaVIT ET DES AMIS DU MAQUIS DE LaVIT.
But: maintenir entre tous ses membres 
l’esprit de fraternelle camaderie qui les unis
sait pendant les luttes de la clandestinité et 
de la libération. Siège social: Bcaumont-de- 
Lomagne, salie des fêles, café Malien.

23 juin 1945. Déclaration à la préfecture de 
police. Association familiale protestante de 
Ciioisy-le-Roi. But: développement des lien» 
culturels et défense des intérêts des familles 
faisant partie de l’association. Siège social: 
18, rue Paul-Carie, Choisy-le-Uoi.

29 jtiin 1945. Déclaration à la préfecture de 
police. Association parisienne de défense des 
sinistrés (sous l’égide du Mouvement libéra
tion nationale). But: défense des sinistrés 
dans leurs biens. Siège social: 10, rue des 
Pyramides, Paris.

30 juin 1945. Déclaration à la préfecture des 
Ardennes. Association familiale ouvrière de 
Mézières. But: grouper les familles de condi
tion ouvrière pour l’étude et la défense de 
leurs droits et intérêts dans tous les domai
nes. Siège social: 6, place de l’Eglise, à Mé- 
ziôres.
2 juillet 1945. Déclaration à la sous-préfecture 
de Saint-Malo. Comité des fêtes de la commune 
libre de la Houle. But: organisation de tètes 
locales à la Houle. Siège social: 126, rue du 
Port, à Cancale.

2 Juillet 1945 Déclaration à la sous-préfeo 
turo de Brley. Olympia-club de Tiueux. But: 
pratique des sports et camaraderie entre se» 
membres. Siège social: rue Marc-Raty, à 
Trieux.

2 Juillet 1945. Déclaration à la préfecture des 
Vosges. Association des sinistrés de la Forge. 
But: venir en aide aux membres de l’ascocia- 
tion par toutes voies légales et défendre leur» 
Intérêts dans le cadre des textes législatifs 
en vigueur. Siège social: mairie de la Forge.

4 Juillet 1945. DécJaratlon à la préfecture de 
Melun. Foyer artistique des jeunesses répu
blicaines db Dasimaiue-les-Lys. But: créer 
un foyer pour la jeunesse. Siège social: an
cienne mairie de Dammarie-les-Lys.

5 juillet 1945. Déclaration h la préfecture 
d’Iiilre-et-Loire. Amicale sportive de Céhé-la- 
Roxde. But: former une Jeunesse saine et 
forte par la pratique des sports. Siège social: 
mairie de Ccréla-Ronde.

I
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5 Juillet 1945. Déclaration à la sous-préfectiw-î 
de Béthune. Ville de Oigmks '.première cil* 
tnarîvre de la campagne de France). Bu!: 
érection d'un monument aux fusillés du 
2H mat 1910, aux victimes dr la barbarie nazi* 
et, d’une façon générale, aux victimes la 
guerre 19J9-1945. siège social, mairie d’O':- 
gules._____________________________________
5 juillet 1915. Déclaration à la préfecture de
pjiicc. Santé et joie. But: faire de l'école une 
v:alt maison accueillante de petits enfants 
e; aider les plus malheureux. S'ègc social1 
école maternelle, ICO, boulevard Aris'.ido- 
BrlanJ, Montreuil__________________________
5~Juillet 1943. Déclaration 5 la préfecture de 
police. Amicale des anciens prisonniers de 
guéri.e Fit\nçvis le \VELLES. But: 1® entrete
nir et raffermir les lien» Je camaraderie des 
anciens prisonniers da guerre du camp; 
2* assurer enlre eux une aiJo malérlel.e et 
morale; 3® et, en général, faire tout ce «lui 
sera jugé utile, nécessaire et conforme aux 
intérêts dos membres de l'amicale et de »a 
famille. Siège social: 9, quai de Passy, Paris.
6 Juillet 1915. Déclaration h là sous-préfeelure
ck- 'Montreuil-sur-iMcr. Groupement des acrilul- 
tkurs sinistrés de Gavros-Saist-Martik. But. 
l’association a pour but de défendre auprès 
des pouvoirs publics les Intérêts malério.s ç. 
moraux des sinistrés agricoles. 8:ègc soe.a»: 
mairie de Cavron-Sajnt-Marlln. _________
6 Juillet 1945. Déclaration à la préfecture d’IHe- 
et-Vilatne. Association sportive uévezékxxk. But: 
éducation sportive des jeunes gens et prépa 
ration militaire. Siège social: Gcvezé, ou patro
nage.____________ _________________________
0 Juillet 1915. Déclaration h la préfecture de 
police. Le Renouveau. But: création, entretien 
et fonctionnement de centres d’assistance et 
d’éducation pour les enfants de fusillés ci 
dé portés. Siège social: 73, avenue des Champs- 
Klyséos, Paris._______________________
9 Juillet 19*3. Déclaration à la préfecture de
police. Société des explorateurs français. But: 
faire connaître au public les voyages et les 
travaux des explorateurs français; former des 
jeunes physiquement, moralement et intellec
tuellement en vue de missions ethnographi
ques d’explorations. Siège social: 5, rue de .a 
Chaise, Paris. ________________________
9 Juillet 1945. Déclaration h la préfecture de
police. Association des sociétaires-locataires 
ris immeubles 34-3C, rue La-Fontaine, Paris. 
But: représenter les sociétaires-locataires de 
ces immeubles en toute occasion, notamment 
auprès de la société anonymo C. P. C. I. La- 
Fontaine, Gcorge-Sund, PierrcrNIcole ; vérilicr 
tous les comptes de charges présentés par 
ladite société anonyme, notamment depuis 
ceux de l’année 1938; prendre toutes décisions 
concernant l’administration de ces immeubles, 
en établir le règlement Intérieur et veiller à 
son exécution. Siège social: 3i-l>3, rue La-lon- 
tatnc, Paris.____________________
10 juillet 1945. Déclaration à la préfecture dë
la Dordogne. Association de pèche La Carte ds 
la Drosse. But: répression du braconnage, 
repeuplement dC3 cours d’eau. Siège social: 
immeublo Beyneix, Bourg-du-Bost.__________
ÏÔ juillet 1945. Déclaration à la préfecture de 
police. Association nationale d’action en faveur
DES RAPATRIÉS MALADES ET A RÉÉDUQUER. But :
grouper les personnes qui s'intéressent; au 
sort des rapatriés et à leur rééducation. Siège 
social: 53, Champs-Elysées, Paris.____________
10 juillet 1915. Déclaration fi la préfecture de 
police. Club amical Fix. But: procurer à ses 
membres toutes facilités pour le3 distraire- et 
parfaire leur instruction au moyen ae confé
rences, visites, sorlies, etc. Siège social: 22, 

* rue Saint-Gilles, Paris._____________________
10 juillet 1915. Déclaration à la prélecture de

Sollcc. Olympique de Saint-Denis. But: pratique 
es sports. Siège social: mairie de Saint-Denis.

10 juillet 1945. Déclaration à la préfecture de 
police. Groupement des mutilés a 80 p. 100 et 
plus. But: modification dans la composilion 
du bureau et transfert- du siège social du 
64, rue du Montparnasse au 52, boulevard de 
Magenta, Paris.____________________________
12 juillet 1945. Déclaration à la sous-préfecture 
de Béthune. Club populaire sportif auciiel- 
lois. But: pratiquer "éducation physique, 
l’athlétisme, le foot bail. Siège social: M 
Gourdin (Georges). Grand’Place Auchel.

il Juillet 1915. Déclaration à la préfecture des 
PjTénées-Oriental-ïS. Es<i-Syxricat d'initiatives 
régional des Pyrénées Orientales. But: Mise 
en valeur du Roussillon. Constllutlon d une 
documentation régionale. Réorganisation du 
tourisme sur des hases hardiment novatrices. 
Création d’un climat psycho’.og'quc. Coordi
nation des activités et liaisons avec ies auto
rités. Siège social: Perp'enan, au Cisliliet 
(monument hastorique), place du Castillet.

12 juillet 1915. Déclaration à la préfecture de 
la Somme. Association départementale des fa
milles rurales. But: étude et défense des 
droits et intérêts moraux et matériels des 
familles rurale*. Siège sociil: II, boulevard 
Malgnan-Larlvière, Amiens.

12 Juillet 1945. Déclaration à la sous-préfecture 
J’Epernay. Association médicale et sociale du
TRAVAIL D'EpERXAT ET DE LA RÉGION. Büt : Créer,
animer et gérer les œuvres et organi-mes à 
caractère social créés ou à créer dans le 
cadre professionnel ou Interprofessionnel, en 
partlcu.ier, le service médical et le service 
social du travail on accord avec les lois en 
vigueur Siège social: 14, rue Charles-Louis, 
Eperhay.

12 Juillet 1945. Déclaration la préfecture de 
la Dordogne. Association d'kntrlaide des pu
pilles El' ANCIENS PUPILLES DE L’ETAT DU SERVICE 
DÉPARTEMENTAL DE L’ASSISTANCE A L’ENFANCE DE LA
Dordogne. But: venir en aide moralement et 
matériellement aux pupilles e* anciens pu
pilles de l’Etat du service départemental de 
(a Dordogne. Siège social: 18, rue de Varsovie, 
Périgucyx.

12 juillet 1945. Déclaration h la préfecture de 
l’Isère. Amicale du quartier Ghampion.net. But: 
organisation de fêtes, bals, etc. Siège social: 
Servonnet (Félix), 8, rue Turcnne, Grenoble.

12 juillet 1945. Déclaration à la préfecture du 
Calvados. Syndicat des locataires de Cadourg. 
But: défense des intérêts généraux de3 loca
taires. Siège social: mairie de Cabourg.

J5 juillet 1945. Déclaration à la préfecture 
d'Arras. Groupement des agriculteurs sinistrés 
de Bouders-sur-Cancre. But: défendre auprès 
des pouvoirs publics les intérêts matériels et 
moraux des sinistrés agricoles. Siège social: 
mairie de Boubcrs-sur-Canchc.

IG juillet 1945. Déclaration à la préfecture de 
Seine-cl-Oise. Les violeties du Cmesnay. But: 
continuer l’rouvre de l’école. Siège social: 
écolo publique de tilles, 7, rue de la Mairie, 
le Chesnay.

17 Juillet 1945. Déclaration à la sous-préfec
ture de Loches. Association familiale pe S.aint- 
Sesocii. But: assurer au point de vue matériel 
et moral l’élude et la défense de; .ntérêls gé
néraux des familles. Siège social: mairie de 
Saint-Senoch._________________________
17 juillet 1945. Déclara lion à la sous-pré?ec 
tu-e de Loches. Association familiale de Ge 
nillé. But. assurer au point de vue matériel 
et moral l’étude et - la défense des intérêts 
généraux des familles. Siège social: mairie 
de Genillé.______________ _____________ _
17 Juillet 1945. Déclaration à la sous-préfec
ture de Loches. Association familiale du Bar- 
rou. But- assurer au point de vue matériel 
et moral l’étude et la défense des intérêts 
généraux des familles. Siège social: mairie de 
tiarrou.______________________
17 juillet 1945. Déclaration h la sous-préfec- 
tu'e de Loches. Association familiale de Saint- 
IIippouyte. But: assurer au point de vue maté
riel et moral l’étude et la défense des Inté
rêts généraux des familles. Siège social: mal 
rie de Sainl-IHppolyte. ______
17 juillet 1945 Déclaration à la sous-préfec- 
lure de Loches. Association familiale de Bour- 
nax. But: assurer au point de vue maté-iel 
et moral l’élude et la défense des intérêts 
généraux des familles. Siège social: mairie de 
Bournan.
17 juillet 1945. Déclaration à la sous-préfec
ture de Loches. Association familiale de la 
Celle-Güen.axd. But: assurer au point de vue 
matériel et moral l’étude et la défense des in
térêts généraux des familles. Siège social: 
maîrie de la Cellc-Gucnand.

17 Juillet 1945. Déclaration à la sous-préfec
ture de Loches. Association familiale de Sep- 
mes. But: assurer au pont de vue matériel 
et moral l’élude et la défense des intérêts
généraux dc3 familles. Siège social: mairie
uc Sepme3.

18 juillet 1945. Déclaration à la préfecture «le 
Belfort. Amicale i>:-.s anciens internés militaires 
en Suisse. But: défense des intérêts des an
ciens Internés m ’.thlre? en Suisse secours 
aux membres nécessiteux, amitié franco- 
suisse Siège social: 2, Faubourg des Ancê
tres, à Belfort.

19 juillet 1945. Déclaration à la préfcc lure de 
l’Ailier. Maison de ia culture. But. grruper 
tju.es les personnes déc dées à travailler à 
l’extension de la culture populaire. Siège so
cial: 4, rue des Bernardines, Monlluçon.

20 juillet 1945. Déclaration à la préfecture don 
Vosges. Fédération vosciunne des associations 
de sinistrés. Bul: établir entre les associa ti>ns 
fédérées un centre d’action et une représenta
tion oCAcleU» et permanente Je ces groupe
ments auprès des pouvoirs publics. Siège so- 
clal : Enina!, 3, rue du Chapitre.
20 juillet 1945. Déclaration a la sous-préfcïv 
turc de Cherbourg. Association ors parents 
des apprentis de la D. C. A. N. (Direction des 
constructions et armes navales) Ciiebdoukr. 
But: s'entremettre entre les parenls des ap
prentis et la D. C. A. N. (Direction des cons
tructions cl armes navales) pour tontes les 
questions touchant les apprentis. Siège so
cial: 7, rue Asselin, Cherbourg.

20 juillet 1945. Déclaration à la préfecture de 
Scinc-et-Oise. Comité de défense des sinistrés 
de Veuzy-Viu.acouul.ay. Bul: faire aboutir les 
revendications des sinistrés de la commune. 
Siège social- 45. rue Lavoisier. Veti/y-Vil- 
lacoublay.
20 juillet 1945 Déclaration à la sous-préfec
ture d’Epcrnay. Association des prisonniers
DE GUERRE, REQUIS ET DÉPORTÉS DE XSSLS-LE-
Répons. Bul: maintenir vivaces les liens te 
camaraderie qui furent ceux de; camps e! 
défendre les intérêts des rapatriés d’Allema
gne. Siège social: mairie de Nesle-le-Rcpons.

29 juillet 1945. Déclara'ion à la préfecture 
de l’Isère. Amicale scol*jrb des Pkittes-Ro- 
ches. But: contribuer h l’organisation des loi
sir* des enfants Je l’école et au développe
ment d^s liens de camaraderie enlre anciens 
é’èves. Siège social: école du sanatorium lu 
Rhône, à Saint-iliiaire-du-Touvct.

23 Juillet 1955. Déclaration è la préfe-clucc dos 
Bouches-du-Rhône. Comité des œuvres 'so
ciales de l’électricité de Marseille. But: 
cséaiion, organisation et adrn'olslration des 
services sociaux in’éressont le personnel le 
l'électricité de Marseille et cnlr’aido sociale, 
■'iège social: 7, rue Uoux-dc-ürlgnoles, Mar
seille.
23 juillet 1945. Déclaration à la préfecture 
do police. Association des centres de repos pt 
de réadaptation. Bu! : création de centres <le 
repos pour anciens prisonniers et déportés 
Siège social: 4. rue Je Caslollane, Paris.

25 juillet 1945. Déclaration à la préfecture 
de police Mouvement prisonniers, requis- 
Nuremberg-Paris. But: groupement culturel 
d’action sociale des anciens prisonniers ou 
requ:s de la région de Nuremberg. Continuer 
les initiatives morales, culturelles et sociales 
nées en Allemagne du fait du mouvement. 
Siège social: 9, avenue Charles-de FoucaulJ, 
Paris.

25 juillet 1945. Déclaration h la préfecture 
de police. Aviation française aux aviations 
alliées. But: PAviation française aux avia
tions alliées est consti’uée en vue de recueil
lir parmi les constructeurs, techniciens et 
ouvriers de la branche aéronautique les 
souscriptions nécessaires à l’effet de remise 
aux aviations américaine, anglaise et sovié
tique, ainsi qu’aux forces aériennes françai
ses, d’un bronze d’art commémoratif do leurs 
exploits. Siège social: 35, rue Rochcchouart, 
Paris

Paris. — lmp. des Journaux officiels, 31, quai Voltaire.


